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INTRODUCTION

Les substances hallucinogènes sont  connues et  utilisées par  les  Hommes 

depuis  plusieurs  millénaires.1 Selon  la  définition  de  l'Académie  Nationale  de 

Pharmacie,  une  substance  hallucinogène  est  « une  substance  naturelle  ou 

synthétique,  perturbatrice du système nerveux central,  capable de provoquer  des 

hallucinations ».  Une  hallucination  quant  à  elle  peut  être  définie  comme  une 

« perception visuelle, auditive, olfactive, gustative ou somesthésique chez le sujet 

éveillé d'un événement en l'absence de toute stimulation externe ».2

En d'autres termes, les substances hallucinogènes sont des substances qui 

ont une action sur le cerveau. Par cette action, elles peuvent entraîner chez leurs 

consommateurs une modification des sensations. Cette modification n'est obtenue 

qu'à  une  dose  suffisante  de  substance  hallucinogène  dans  le  cerveau.  La 

modification  des  sensations  engendrée  est  en  général  une  modification  des 

sensations visuelles, auditives et/ou spatio-temporelles.

Il existe différentes familles de composés qui provoquent des hallucinations de 

différentes natures, comme : 

• les cannabinoïdes

• les opioïdes

• les  substances  empathogènes,  qui  par  définition  améliorent  l’empathie.  Le 

dictionnaire  Larousse  définit  l’empathie  comme la  « faculté  intuitive  de  se 

mettre à la place d'autrui, de percevoir ce qu'il  ressent ».3  Les substances 

empathogènes sont aussi appelées substances entactogènes, mot qui signifie 

qu’elles produisent un contact avec son propre corps ; citons comme exemple 

l’ecstasy ou MéthylèneDioxyMéthAmphétamine (MDMA)

• les  substances  dissociatives,  qui  donnent  l’impression  d’être  hors  de  son 

corps, effet qui est retrouvé par exemple avec la kétamine

• les substances psychédéliques4,5

Ces familles de composés hallucinogènes sont présentées dans la figure 1.
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Figure 1 : Les catégories de drogues psychotropes de la Drugs Wheel. La Drugs Wheel est un 

outil développé par Mark Adley (titulaire d’un Diploma of Higher Education in Addiction 

Studies) en collaboration avec des professionnels et des personnes travaillant au contact des 

consommateurs de substances psychoactives au Royaume-Uni.5
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Parmi les substances hallucinogènes, comme évoqué ci-dessus, il existe des 

substances dites « psychédéliques ». Ce mot signifie « esprit manifesté », et traduit 

le fait que les psychédéliques pourraient révéler certaines propriétés de l’esprit. Les 

substances psychédéliques provoquent en fait un état modifié de conscience. Dans 

cet  état  sont  parfois  présentes  des  pensées  particulières,  qui  peuvent  être 

considérées comme mystiques, ou visionnaires, par l’expérimentateur.

Si l’on traduit la figure précédente (figure 1), les psychédéliques sont définis 

comme des substances produisant des « voyages », une connexion spirituelle, une 

exacerbation  des  sens,  des  hallucinations  visuelles  ou  auditives,  et  parfois  de 

l’anxiété, de la panique ou d’autres problèmes de santé mentale.4,5

Les substances psychédéliques ont été et sont utilisées dans le monde de 

trois manières : pour un usage traditionnel, pour un usage en tant que molécules 

expérimentales et pour un usage en tant que drogue.

L'usage traditionnel correspond à leur plus ancienne utilisation. Il  s'agit des 

usages  rituel,  religieux,  et  médical  traditionnel.  Il  persiste  encore  aujourd'hui 

quelques pratiques de cet usage traditionnel. Le Peyotl (Lophophora williamsii)  est 

ainsi encore utilisé aujourd'hui lors de cérémonies religieuses amérindiennes6. Nous 

y reviendrons dans la première partie de cet exposé.

Leur  usage  en  tant  que  molécules  expérimentales  a  été  constaté  ces 

dernières années principalement aux États-Unis et au Canada. À l’heure actuelle, les 

expérimentations  sur  les  substances  psychédéliques  n'ont  mené  à  aucun  usage 

thérapeutique reconnu en France. 

Pour  citer  quelques  exemples,  des  études  ont  ainsi  été  publiées  très 

récemment sur  la psilocybine, une molécule présente dans certains champignons 

dont  ceux  du  genre  Psilocybe,  pour  des  indications  dans  le  traitement  de  la 

dépendance  au  tabac  et  à  l'alcool,  de  la  dépression,  de  l'anxiété  des  patients 

cancéreux, ou encore celui des troubles obsessionnels compulsifs (TOC).7,8
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D'autres  études  ont  été  publiées  sur  le  LSD  ou  diéthylamide  de  l'acide 

lysergique,  un  dérivé de l’acide  lysergique extrait  de  l'ergot  de  seigle  (Claviceps 

purpurea),  un champignon, dans le traitement de l'anxiété des patients atteints de 

pathologies  mettant  en  jeu  leur  pronostic  vital,  et  dans  le  traitement  de  la 

dépendance à l'alcool. 

D'autres études encore se sont penchées sur le traitement de la dépression 

par l'Ayahuasca, un breuvage issu d'un mélange de plantes poussant naturellement 

en Amérique du Sud. 

Il a aussi été trouvé pour le DOI ou 2,5-diméthoxy-4-iodoamphétamine, une 

phényléthylamine  psychédélique  de  synthèse,  un  potentiel  dans  la  réduction  de 

l'inflammation, et donc de potentielles indications dans des maladies inflammatoires. 

Ces  indications  thérapeutiques  pourraient  s'expliquer  par  l'action  des 

substances  psychédéliques  sur  les  récepteurs  à  la  sérotonine,  notamment  la 

stimulation des récepteurs 5-HT2A centraux.7,8

Cet intérêt pour l'usage thérapeutique des substances psychédéliques n'est 

pas  nouveau.  Outre  l'utilisation  médicale  traditionnelle,  des  expérimentations 

cliniques avaient déjà été menées essentiellement vers 1950 jusqu'aux années 70. 

Les  chercheurs  ont  ainsi  testé  plusieurs  molécules,  dont  la  mescaline,  une 

phényléthylamine psychédélique que l'on trouve dans le peyotl. Nous traiterons le 

cas de la mescaline dans la seconde partie de ce manuscrit.7

Aux environs de  1970, les états ont légiféré sur ces substances jusqu'alors 

peu connues, notamment en France. Citons par exemple la convention de 1971 sur 

les substances psychotropes, adoptée par les Nations Unies, qui engage les états 

signataires, 71 états dont la France, à contrôler des activités gravitant autour des 

substances  inscrites  sur  une  liste  de  stupéfiants,  comme  la  fabrication,  la 

préparation,  l’importation,  l’exportation,  le  commerce,  la  distribution,  et  l’utilisation 

médicale ou scientifique, et à appliquer des sanctions pénales en cas de non respect  

des réglementations en vigueur. Les stupéfiants y sont répartis dans quatre tableaux, 

le tableau 1 contenant les substances avec le contrôle le plus sévère, dont le LSD, la 

psilocybine et la mescaline.9,10

On peut trouver quelques raisons à cette législation soudaine vers 1970. 
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Tout  d'abord,  la  mouvance  hippie  et  la  démocratisation  de  l'usage  des 

substances  psychédéliques  et  autres  hallucinogènes  ont  fortement  augmenté  la 

consommation  de  ces  substances  dans  nos  états  occidentaux,  ce  qui  a  suscité 

l'inquiétude  des  populations  et  des  gouvernements.  La  consommation  des 

psychédéliques a par exemple été encouragée par Timothy Leary,  un écrivain  et 

psychologue américain, qui promouvait la consommation de LSD.

Une  autre  raison  à  la  législation  sur  les  substances  psychédéliques  est 

qu’elles peuvent présenter des risques pour la santé, alors qu’elles n’ont pas d’usage 

médical reconnu.

De plus, les molécules psychédéliques sont peu acceptables dans la morale 

judéo-chrétienne des états occidentaux, de même que toutes les autres substances 

psychotropes.

Enfin,  cette  législation  est  la  suite  logique  de  la  politique  globale  de 

pénalisation de l'usage des substances psychoactives. Cette politique a lieu au XXème 

siècle dans de nombreux pays, dont la France, en réaction notamment aux morts 

provoquées par la cocaïne et l’héroïne.11 

Les  substances psychédéliques ont  donc été  classées les  unes après  les 

autres  en  tant  que  stupéfiants,  au  sens  juridique  du  terme,  avec  des  peines 

d'emprisonnement et des amendes associées à leur trafic et à leur consommation. 

Par la suite, en partie à cause de la mauvaise image des psychédéliques et des 

législations  contraignantes,  très  peu d'études  scientifiques ont  eu  pour  sujet  ces 

molécules, jusqu'à une réémergence des recherches après 1990.11

Le statut illégal des substances psychédéliques nous amène à une autre de 

leurs  utilisations :  leur  usage  en  tant  que  drogue.  Une  drogue  est  un  « produit 

psychoactif naturel ou synthétique, utilisé par une personne en vue de modifier son 

état  de  conscience ou d’améliorer  ses  performances,  ayant  un  potentiel  d’usage 

nocif, d’abus, de dépendance et dont l’usage peut être légal ou non »2. L’usage de 

substances  psychédéliques  en  tant  que  drogue  peut  aussi  être  nommé « à  but 

récréatif ».
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Les  substances  psychédéliques  « classiques »  ont  été  classées  les  unes 

après les autres comme stupéfiants, et leur possession et leur usage ont entre autres 

été  réglementés.  Parallèlement,  de  nouvelles  molécules  psychédéliques  ont  été 

découvertes  et  synthétisées  par  des  chimistes,  comme  par  exemple  l’américain 

Alexander Theodore Shulgin. Les molécules de synthèse, presque inconnues des 

autorités, n’ont ou n’avaient par conséquent pas de statut juridique. Cela a amené 

les trafiquants de drogue à favoriser la production et la vente de ces molécules « non 

illégales ».  Les  drogues  « non-illégales »  ont  permis  et  permettent  toujours  aux 

trafiquants de drogue de répondre à la demande et de gagner de l’argent en prenant 

un minimum de risques, jusqu'à ce que de nouvelles législations les classent dans la 

liste des stupéfiants. 

Le  cas  des  drogues  « non  illégales »,  plus  communément  appelées 

« nouvelles  substances  psychoactives »  ou  encore  « nouveaux  produits  de 

synthèse » (NPS), sera étudié dans une troisième partie.  Nous nous focaliserons 

alors sur une classe particulière de NPS : les phényléthylamines psychédéliques de 

synthèse.12

Le  but  de  ce  travail  est  d'explorer  les  utilisations  humaines  des 

phényléthylamines psychédéliques à travers les âges. L'histoire de ces substances, 

leurs origines botaniques et chimiques, leurs modes de consommation, leurs effets 

sur le corps humain, leurs législations et les méthodes pour les détecter seront ainsi 

développés.  Ces  données  permettront  d’apporter  des  éléments  de  connaissance 

actualisés aux personnels de santé pouvant être confrontés à des consommateurs 

de ces substances peu connues lors de l’exercice de leur profession.
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1. PREMIÈRE PARTIE : LE PEYOTL

1.1. Historique et utilisations

Le  peyotl  (figure  2),  Lophophora 

williamsii, est un petit cactus utilisé par des 

peuples  amérindiens  depuis  environ  5700 

ans1.  Il  pousse  sur  les  terres  semi-

désertiques et montagneuses autour de ce 

qui  est  aujourd'hui  la  frontière  entre  les 

États-Unis et le Mexique. 

Figure 2 : Spécimens de peyotl.13          

Aux États-Unis, on trouve le peyotl au sud-ouest, dans l’état du Texas, le long 

du Rio  Grande.  Le  Rio  Grande est  un  fleuve qui  vient  du  Colorado,  et  dont  les 

derniers kilomètres forment une partie de la frontière actuelle avec le Mexique. 

Au Mexique, le peyotl pousse dans le nord de la Sierra Madre orientale, une 

chaîne de montagnes. On le trouve aussi dans le désert de Chihuahua, et dans les 

états de Coahuila de Zaragoza, de Nuevo León, de Durango, de Zacatecas et de 

San Luis Potosí (figure 3). 14,15

Figure 3 : Zone géographique du continent américain où pousse naturellement le peyotl.15,16
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Ce sont tout d’abord les populations de chasseurs-cueilleurs qui vivaient dans 

cette zone de pousse qui ont consommé le peyotl et qui ont appris ses propriétés.  

Ces  tribus  indiennes  ont,  d’après  O.C.  Stewart,  utilisé  le  peyotl  de  l'époque 

précédant la conquête jusqu'au début du XIXe siècle (certaines l'utilisent encore).15 

La liste de ces tribus est selon O.C. Stewart : Aztèque, Zacateco, Tarascan, Cazcan, 

Guachichil,  Huichol,  Lagunero,  Tepehuan,  Tepecano,  Cora,  Acaxee,  Tamaulipeco, 

Coahuilteco, Tarahumara, Opata, Pima Bajo, Jumano (ou Concho), Julimeno, Lipan 

apache,  Carrizo,  Tonkawa,  Karankawa,  Mescalero  apache,  Caddo,  Otomi  et 

Tlascalan.15 (figure 4)

Figure 4 : Peinture représentant des groupes ethniques en Amérique au début du XXe siècle.17

Par la suite, plusieurs modifications de l’usage du peyotl ont eu lieu au fil des 

siècles,  à  cause  des  changements  qui  affectèrent  les  Amérindiens  après  la 

colonisation des Amériques par les européens.

 D’une  part,  des  mouvements  de  population  ont  eu  pour  conséquence 

d’étendre l’usage du peyotl à d’autres tribus indiennes. Des tribus très éloignées du 

lieu de pousse du cactus l’ont ainsi intégré à leurs rituels. Les Apaches Mescaleros 

du nouveau Mexique le rapportèrent aux Comanches, aux Apaches et aux Kiowas 

vers 1840. La tradition émigra dans les plaines américaines chez les Cheyennes et  

les Omahas, pour remonter vers le nord jusqu’au Canada.11

D’autre part, les colons ont apporté et imposé la religion chrétienne, ce qui a 

entraîné l’intégration de la chrétienté dans les traditions indiennes. Les utilisations du 

peyotl en furent bouleversées.15
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Nous allons donc effectuer à présent un historique des utilisations du peyotl, 

en nous basant  principalement  sur  le  livre  « Le  peyotl,  sacrement de  l’Amérique 

indienne » d’Omer Call Stewart15. O.C. Stewart était un anthropologue américain et a 

notamment  exercé  en  tant  que  professeur  en  anthropologie  à  l’université  du 

Colorado. Il est souvent allé au contact des tribus indiennes au cours du XXe siècle.18

 1.1.1. Utilisations du peyotl par les Amérindiens avant l'influence 
de la religion chrétienne

Les Amérindiens transmettaient leur savoir essentiellement à l'oral. Il n'existe 

donc pas de description écrite faite par les amérindiens sur leur utilisation du peyotl. 

Les premiers documents ont été rédigés par des Européens suite à leur découverte 

du  Nouveau  Monde.  En  l’occurrence,  pour  la  région  qui  nous  intéresse,  les 

documents ont été écrits par des colons espagnols au XVIe siècle.

 

Les données sont donc rares et associées aux massacres et aux conversions 

catholiques  effectués  par  les  colons  à  cette  époque.  On  doit  la  plus  ancienne 

description d'un usage du peyotl au missionnaire franciscain Bernardino de Sahagún. 

En 1560, il  mentionna pour la première fois l'usage de ce cactus par les Indiens 

d'Amérique.11

D'autres  auteurs  ont  décrit  les  usages  du  peyotl  au  XVIe siècle,  comme 

Fernando  Hernandez  en  1577,  ou  encore  Diego  Muñoz  Camargo  vers  1590. 

O.C.Stewart  résume  les  usages  du  peyotl  recensés  par  ces  quelques  auteurs 

comme suit : « [les indigènes l'utilisaient] comme médicament à usage interne [pour 

les  hémorragies,  les  maladies  pulmonaires  (dont  la  tuberculose),  la  fièvre  et  les 

maux de tête,]  ou en cataplasme sur  des blessures ;  pour  prédire  l'avenir ;  pour 

retrouver des objets perdus ; comme stimulant en cas d'activité épuisante (pendant 

un voyage ou en temps de guerre) ; et en cérémonies religieuses collectives, pour 

solliciter une aide surnaturelle par la participation au groupe ».14,15

Dans certaines cérémonies on parle alors aussi de rites chamaniques, c'est-à-

dire  de  cérémonies  ayant  pour  but  de  rentrer  en  communication  avec  « l'autre 

Monde ». Lors de ce « voyage » ou « vol chamanique », le chaman, qui prend la 

substance psychoactive, cherche à approcher des entités telles que des divinités ou 
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des esprits. Il leur demande alors par exemple de connaître sa destinée, ou d'obtenir 

une aide spirituelle pour obtenir le bien être de sa communauté.11

Le peyotl permet donc, selon la croyance, de rentrer en communication avec 

le  divin.  Il  est  de  ce  fait  une  plante  dite  « enthéogène »,  c’est-à-dire 

éthymologiquement qui génère le divin à l’intérieur de quelqu’un.4,19

Les objectifs poursuivis lors des cérémonies impliquant l’utilisation du peyotl 

étaient par exemple de provoquer des visions interprétées comme des révélations 

surnaturelles, d'honorer une divinité, de prédire l'avenir, de fêter le début de l'été, de 

fêter une victoire guerrière, d'avoir une récolte abondante de maïs ou de fruits. Les 

cérémonies religieuses du peyotl variaient d'une tribu à l'autre.15 

Alonzo de León décrivit en 1649 un rituel particulier des Indiens coahuiltecan. 

Ils dansaient et chantaient en cercle autour d'un feu toute la nuit et buvaient une 

boisson à base de peyotl  pilé  dissous dans de l'eau.  Lors de la cérémonie, des 

personnes grattaient la peau de quelques autres participants avec une mâchoire de 

poisson, ce qui les faisait saigner. Ils s'enduisaient ensuite du sang récolté.15 

Le père José de Ortega a décrit en 1690 une cérémonie des Indiens Cora, 

non sanglante cette fois. Elle était menée par un chanteur qui donnait le tempo. Ce 

tempo était repris par un musicien et les participants dansaient en cercle au rythme 

donné.  Le  rituel  durait  toute  la  nuit.  Là  encore,  pour  résister  physiquement,  les 

Indiens buvaient une boisson à base de peyotl.15

La conquête espagnole a ensuite continué à gagner du terrain, en diffusant 

avec elle la « Sainte Foi  Catholique », qui  fut  imposée aux peuples amérindiens. 

L’Église voyait d'un très mauvais œil les pratiques religieuses autour du peyotl. Les 

Indiens qui pratiquaient leurs religions traditionnelles furent persécutés, considérés 

comme des hérétiques par la Sainte Inquisition. Le cactus, qui faisait alors l'objet de 

nombreuses superstitions, était vu comme un « instrument du Diable ». Le peyotl a 

d'ailleurs été baptisé « Raíz Diabólica », « la racine diabolique », par les Espagnols. 

Toute  utilisation  de  la  plante  devint  passible  d'une  condamnation  par  la  Sainte 

Inquisition à partir de 1620. Mais son utilisation a néanmoins perduré. De nombreux 

indiens  et  colons  ont  été  condamnés  pour  avoir  consommé du  peyotl.  Certains 
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Espagnols  en  consommaient  avec  l’espoir  par  exemple  de  retrouver  des  objets 

égarés,  de  communiquer  avec  le  divin,  ou  encore  pour  reconquérir  un  amour 

perdu.11,15,19

 1.1.2. Utilisations du peyotl en Amérique sous l'influence de la 
religion chrétienne

Sous la pression des Églises et des Missions des colons espagnols, la foi 

catholique a peu à peu intégré les sociétés amérindiennes. De nouvelles cérémonies 

du peyotl sont ainsi apparues, alliant rites traditionnels et religion chrétienne.15

En voici deux exemples.

 1.1.2.1.Cérémonie du peyotl christianisée chez les Tarahumaras

En  1902,  Carl  Lumholtz  a  décrit  la  religion  du  peyotl  des  Tarahumaras 

chrétiens,  qui  constituaient  une  partie  du  peuple  Tarahumara.  Les  Tarahumaras 

chrétiens vivaient dans les montagnes du Nord du Mexique. Ils utilisaient le cactus 

comme remède, comme porte-bonheur et pour « chasser le Diable de leur corps ». 

Lorsque des pèlerins tarahumaras allaient  cueillir  le peyotl,  ils  faisaient  un 

signe de croix devant lui et le saluaient. Ils dressaient une croix à côté de lui. Ils le  

cueillaient avec précaution en prenant des bâtons et en consommaient un peu.15

Quand les  cueilleurs  de  peyotl  rentraient  dans  leur  tribu  avec  les  plantes 

récoltées, une fête en l’honneur de la plante était célébrée. Cette fête durait toute la 

nuit. 

Pendant  la  fête,  des  offrandes  de  bière,  de  nourriture  et  d’argent  étaient 

données aux divinités et au peyotl, et des danses avaient lieu. Un ou des chamans, 

positionnés à l’ouest d’un feu, dirigeaient avec des bâtons une cérémonie ritualisée. 

Le rituel comprenait l’ingestion de peyotl, des chants, le sacrifice d’une chèvre ou 

d’une brebis, et un repas. Une croix était disposée à l’est du feu. Les Tarahumaras 
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utilisaient  des  encensoirs,  et  jouaient  de  la  musique  avec  des  crécelles 

amérindiennes, instruments de musique comparables à des maracas (figure 5).15

Figure 5 : Exemple de crécelle amérindienne.20

 1.1.2.2.Cérémonie du peyotl christianisée chez les Kiowas

Dans les années 1890, James Mooney a décrit la religion du peyotl chez les 

Indiens  Kiowas  (figure  6).  Ces  derniers  vivaient  notamment  dans  l’État  de 

l’Oklahoma, donc du côté américain cette fois-ci.15

Figure 6 : Peinture représentant des Indiens Kiowas.21

Chez les Kiowas, une cérémonie du peyotl avait lieu presque chaque samedi 

soir,  pendant  toute  la  nuit.  Ces  cérémonies  étant  épuisantes,  le  dimanche  était  
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consacré au repos. Le choix du samedi soir comme moment de cérémonie était alors 

en adéquation avec la vision occidentale chrétienne du dimanche comme jour sacré 

et de repos.15

L’évènement avait  lieu dans un tipi  monté pour l’occasion, avec un feu au 

centre, des places en cercle autour du brasier pour asseoir l’assemblée, et un autel 

non loin du feu. Sur l’autel était placée une croix qui était faite de feuilles de plantes 

aromatiques. Les peyotls de la cérémonie étaient placés en tas sur cette croix. Le 

plus gros peyotl était mis en haut du monticule.

Le rite était mené par un prêtre, placé à l’ouest. Un maître du feu, placé à 

l’est, s’occupait du brasier. 

La cérémonie était réservée aux hommes, avec exceptionnellement quelques 

femmes. Les hommes s’ornaient de peintures, de plumes et de robes en peau de 

daim. Ils portaient des crucifix, qui représentaient la croix sur laquelle reposait les 

peyotls. 

Le  peyotl  vénéré  était  nommé  le  Chef-Peyotl  et  était  reconnu  comme  le 

« représentant  végétal  du  Soleil »15.  Le  Christ  était  remplacé par  une déesse,  la 

Femme-Peyotl.

Le prêtre distribuait quatre boutons de peyotl à chaque homme (les boutons 

de peyotl sont les tiges de peyotl, les parties aériennes). Les hommes les mâchaient,  

les recrachaient, les passaient dans le feu, puis les avalaient un à un en entier. Après 

cela, le prêtre faisait de la musique avec une crécelle-gourde. La crécelle-gourde est 

constituée d’une coloquinte et d’un manche en cèdre, décorés avec des plumes, du 

crin de cheval, des lacets de peau et des perles (il s’agit du même instrument de 

musique que la crécelle amérindienne ; cf Figures 5 et 6).

Les  Kiowas  utilisaient  aussi  des  tambours,  un  sifflet  en  os  d’aigle  et  un 

éventail de plumes.

Par des prières, le prêtre demandait la guérison des malades de son peuple. 

Du tabac était  alors fumé sous forme de cigarettes roulées à la  main.  Ce tabac 

constituait un encens sacré.15
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Ce type de rite est précurseur des cérémonies de la Native American Church 

qui ont lieu à notre époque en Amérique du Nord (voir chapitre suivant).15

 1.1.3. Utilisations du peyotl du XXe siècle à aujourd’hui

Seules quelques tribus vivant dans des endroits reculés ont conservé leurs 

identités religieuses jusqu’à la fin du XIXe et au XXe siècle, sans être bouleversées 

par le diktat chrétien : les Huichols, les Tarahumaras (la partie non chrétienne de la 

tribu),  les Coras et,  à  un degré moindre,  les Tepehuans et  les Tepecanos15. Aux 

États-Unis, les autres tribus se sont peu à peu regroupées dans plusieurs « Native 

American Church », des églises alliant tradition indienne et foi chrétienne.

 1.1.3.1.L’évolution du peyotism aux États-Unis avec les Native American 
Churches

On appelle peyotism, terme anglosaxon, la religion alliant rites du peyotl et foi 

chrétienne. Le peyotl est ainsi consommé pour « rentrer en communication » avec 

Jésus ou Dieu, pour « vivre » la Bible. Les pratiquants de cette religion sont nommés 

des peyotists.15

• L’expansion du peyotism

Au fil du temps, les tribus qui vivaient sur les lieux de pousse du peyotl se sont  

déplacées et ont poursuivi leurs cérémonies. Comme les autres tribus, elles se sont 

déplacées pour trouver des vivres, conquérir de nouveaux territoires, faire la guerre, 

piller, convertir, tisser des amitiés, ou encore par curiosité envers les autres peuples.  

Le peyotism s’est répandu par ces déplacements et ces contacts.15

Les colons ont une part de responsabilité dans la diffusion du peyotism. Leur 

arrivée a grandement augmenté les déplacements des populations amérindiennes.

Les missions catholiques ont malgré elles engendré une augmentation de la 

propagation de la religion du peyotl, en déplaçant des Indiens peyotists loin de chez 

eux et  en  les mettant  en  relation  avec d’autres  peuples.  Les missions ont  aussi 
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facilité le transport de peyotl de contrebande.15 

De plus, au XIXe siècle, de grands mouvements de population ont rapproché 

les  peyotists des autres  peuples indiens.  En effet,  pour  donner  une solution aux 

difficultés  de  cohabitation  entre  les  Indiens  et  les  « Blancs »,  le  gouvernement 

américain a forcé les tribus indiennes à aller vivre dans des réserves indiennes. 

Des traités ont attribué un territoire à chaque tribu indienne. Les peuples ont 

ainsi  été déportés. De nombreux Indiens moururent sur le chemin de leur nouvel 

habitat.  Une forte concentration de réserves indiennes fut  créée dans le territoire 

indien, qui devint par la suite l’État de l’Oklahoma. Des tribus dites « civilisées », 

c’est-à-dire s’étant converties au mode de vie américain, comme les Cherokees, se 

sont  alors  retrouvées  en  contact  avec  des  « Indiens  sauvages  des  plaines »  et 

d’autres  tribus,  des  tribus  parlant  des  langues  différentes  et  ayant  des  cultures 

différentes.  Des conflits  entre tribus se sont  déclarés.  Certaines tribus guerrières 

durent être contenues militairement. Des tribus qui avaient avant un mode de vie 

nomade, allaient où elles voulaient en toute liberté, sans frontières, se trouvèrent 

attristées d’être  confinées et  sédentarisées dans des réserves.  La  dépression  et 

l’alcoolisme les touchèrent alors profondément.

La concentration de peuples indiens en Oklahoma facilita ainsi la propagation 

de la religion du peyotl. On ne sait pas qui a apporté la cérémonie du peyotl aux 

États-Unis. On sait que ce sont les Carrizos du Sud du Texas qui ont enseigné la 

cérémonie aux Apache lipans. Les Apaches lipans ont ensuite ramené le  peyotism 

en Oklahoma et l’ont transmis aux Kiowas, aux Apaches-Kiowas et aux Comanches, 

qui l’ont ensuite transmis à d’autres tribus.

Pour se fournir en peyotl, les  peyotists d’Oklahoma devaient faire de longs 

raids de pillage, à cheval,  dans les « jardins du peyotl », non loin de Laredo, au 

Texas, ou acheter le cactus chez des fournisseurs qui en avaient fait une part de leur 

activité de commerce. Mais vers 1870, les habitants du Texas étaient très hostiles 

aux  Indiens.  Les  Indiens  eurent  ainsi  beaucoup  plus  de  difficultés  pour 

s’approvisionner en peyotl. Le nombre de cérémonies diminua alors fortement. Puis 

dans les années 1880, des voies ferrées entre les États-Unis et le Mexique furent 
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construites. L’animosité des Texans envers les Amérindiens diminua aussi à cette 

période. L’approvisionnement en peyotl devint alors plus facile pour l’Oklahoma, et le 

peyotism se diffusa donc plus facilement. De plus, vers 1880, au lieu d’aller dans des 

camps de prisonniers, les guerriers indiens, puis d’autres jeunes indiens, furent mis 

dans des écoles, comme la Carlisle Indian School en Pennsylvanie. L’objectif était de 

les  transformer  en  « Blancs ».  Des  enseignants  leur  apprirent  l’anglais,  le 

christianisme  (surtout  protestant),  un  métier,  et  les  règles  de  vie  de  la  société 

blanche. Les Indiens issus de peuples différents échangèrent aussi entre eux leurs 

cultures, leurs traditions, dont le  peyotism. Lorsqu’ils revinrent dans leurs réserves, 

ils communiquèrent ce qu’ils avaient appris à leurs tribus. Plus cultivés et pouvant 

communiquer avec les Blancs, ils devinrent souvent les dirigeants de leurs peuples.  

Certains exercèrent même la fonction d’« homme-médecine » ou guérisseur, et une 

partie allèrent se former dans d’autres tribus pour apprendre le rôle de  roadman, 

c’est-à-dire de meneur des cérémonies du peyotl.15

La réserve des Comanches, des Kiowas et des Apaches-Kiowas, située en 

Oklahoma,  a  eu  dans  les  années 1880  une grande influence sur  le  maintien  et 

l’expansion  du  peyotism.  Des  roadmen éminents,  ayant  de  bonnes  relations  au 

niveau des fonctionnaires de l’État, ont lutté pour conserver la religion du peyotl. On 

peut  citer  par  exemple  le  chef  comanche Quanah  Parker,  qui  s’est  entre  autres 

farouchement opposé à la tentative d’interdiction du peyotl aux Comanches en 1888. 

On peut citer aussi le Kiowa Apiaton et l’Apache-Kiowa Apache John.

Deux types de cérémonies du peyotl s’imposèrent. Quanah Parker répandit la 

cérémonie de la Demi-Lune, aussi  appelée rituel  du tipi.  Vers 1880,  un  roadman 

caddo, John Wilson, répandit une autre cérémonie, la cérémonie de la Pleine Lune, 

aussi nommée rituel du Feu en Croix. Ces deux types de cérémonies sont encore 

présents aujourd’hui. Les principaux éléments qui différencient le rituel du Feu en 

Croix de la cérémonie de la Demi-Lune sont l’absence de tabac, plus de chrétienté 

dans les récits de la messe, la présence de la Bible et des baptêmes, et la forme en 

fer à cheval de l’autel au lieu de la forme en croissant dans la cérémonie de la Demi-

Lune.15

C’est donc par le bouche à oreille d’Indien en Indien que s’est répandu le 

peyotism aux États-Unis, et même au-delà, jusqu’au Canada.
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• Quelques oppositions au peyotism

Premièrement, dans les tribus, la religion du peyotl ne faisait pas l’unanimité. 

De ce fait, de nombreuses attaques provenant des Indiens eux-mêmes visèrent le 

peyotism. Par exemple, en 1899, l’Oklahoma a rendu le peyotl illégal, à l’initiative 

d’un agent fédéral indien.

Deuxièmement,  les  roadmen recevaient  des  cadeaux  pour  avoir  tenu  des 

cérémonies. Certains  roadmen ont donc trouvé un certain intérêt à faire le plus de 

cérémonies possibles, et donc à faire du prosélytisme auprès des tribus indiennes. 

D’autres  roadmen utilisaient leur statut pour collectionner les conquêtes féminines. 

D’autres encore vendaient des objets anodins comme étant des « objets magiques ». 

Ces actions ont donc été mal vues par les observateurs, comme par exemple les 

journalistes.

Troisièmement, au niveau des autorités américaines, celles-ci ont longtemps 

confondu le peyotl et les « fèves de mescal », des graines qui peuvent être mortelles 

à forte dose. Cela a fortement orienté les dirigeants en faveur de l’interdiction du 

peyotl. Le peyotl provoque aussi une « ivresse » et a ainsi été visé par la lutte contre 

l’alcool, qui avait conduit jusqu’à la Prohibition.15

• La création des Native American Church

Les  peyotists ont décidé de se défendre légalement contre les nombreuses 

attaques qui les visaient. La solution légale a été de constituer des églises, en se 

basant sur la liberté de culte, un principe très important aux États-Unis. La création 

des  églises  a  ainsi  été  inscrite  dans  les  Constitutions  des  états,  protégeant 

juridiquement les peyotists. Ainsi, en 1914, fut constituée la première église peyotist, 

la First Born Church of Christ (l’Église des Premiers Nés du Christ), par les Indiens 

peyotists Otos.

En 1918, la création de la première Native American Church fut inscrite dans 

la Constitution de l’Oklahoma. Dans les années qui  suivirent,  de nombreux états 
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interdirent  la  consommation  et  le  trafic  de  peyotl.  Ces  interdictions  n’étant  pas 

entrées  en  vigueur  dans  les  réserves  indiennes,  l’utilisation  du  cactus  s’est 

maintenue.

À  partir  de  1922,  des  Native  American  Churches des  Sioux  se  sont 

constituées dans différents comtés du Dakota du Sud. En 1927 fut  constituée la 

Native American Church des Winnebagos dans le Nebraska. Puis d’autres églises se 

sont constituées par la suite dans différents états des États-Unis et du Canada.

Puis, dans un esprit d’unification, fut constituée en 1950 la « Native American 

Church des États-Unis », qui devint ensuite la « Native American Church d’Amérique 

du Nord » pour englober les tribus canadiennes. Mais tous les peyotists n’adhérèrent 

pas  à  cette  idée  et  certains  préférèrent  garder  leurs  propres  Native  American 

Churches. Par la suite, d’autres Native American Churches se sont constituées dans 

divers états.

À cause de l’augmentation de la consommation de drogues aux États-Unis 

dans les années 1960, le peyotl a été classé comme stupéfiant en 1965 avec le Drug 

Abuse Control  Act.  S’en  est  suivi  l’arrestation de  peyotists,  mais  la  religion  s’est 

maintenue. En 1978 une loi sur la liberté de religion des Indiens d’Amérique fut votée 

(American Indian Religious Freedom Act). Le  peyotism fut ainsi protégé. En 1994, 

des amendements  à l’American Indian Religious Freedom Act ont  été ajoutés,  à 

cause  de  quelques  imperfections  de  la  loi.  Grâce  à  ces  protections  légales,  le 

peyotism d’Amérique du Nord existe toujours aujourd’hui, et les peyotists adhérents 

aux  Native American Churches, qui étaient environ 300 000 au milieu des années 

1990 (avant l’application des amendements de 1994), seraient maintenant plus de 

600 000.15,22
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 1.1.3.2.Les rites du peyotl des Huicholes au Mexique

De l’autre côté de la frontière américaine, au Mexique, les Huicholes, encore 

appelés Huichols ou Wixaritari,  vivent dans la Sierra Madre occidentale, dans les 

états de Jalisco et de Nayarit23. Leurs traditions se sont longtemps conservées, car 

leur  lieu  de  vie  accidenté  a  fait  office  de  forteresse  naturelle  contre  l’invasion 

coloniale.  Dans  la  mythologie  traditionnelle  huichole,  on  trouve  trois  emblèmes 

principaux : le cerf, symbole de la chasse ; le maïs, symbole de l’agriculture ; et le 

peyotl, symbole de la cueillette. On parle de trinité cerf-maïs-peyotl. À cette trinité 

s’ajoute de nos jours le taureau, apporté par les Espagnols, qui peut être vu comme 

le symbole de l’élevage. Les Huicholes ont intégré les éléments apportés par les 

Européens dans leur culture et leur religion, comme le taureau, ce qui leur a permis 

de conserver leur propre identité, notamment vis-à-vis du christianisme. Ils pratiquent 

le chamanisme, les sacrifices animaux et ont de nombreux dieux.24 On retrouve des 

éléments de leur mythologie dessinés dans leurs œuvres (figure 7). Les nombreuses 

couleurs font référence aux visions vécues en consommant du peyotl.

Figure 7 : Tableau de laine huichol.25

Pour aller chercher le peyotl, les Huicholes parcourent presque 500 kilomètres 

à pied pour aller à Wirikùta, près de Real De Catorce dans l’état de San Luis Potosí, 

au Mexique. C’est ainsi un pèlerinage que les  peyoteros, les cueilleurs de peyotl, 

effectuent tous les ans pendant la saison sèche. Selon leur croyance, ce voyage est 

réalisé notamment pour le bien-être de la communauté,  et  pour qu’il  pleuve à la 
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saison humide pour la pousse du maïs. Le pèlerinage dure environ un mois. Une 

dizaine de personnes effectuent le périple et chaque personne prend alors le rôle  

d’un personnage mythique, d’un héros ancestral, qui était présent dans la légende 

lors de la première épopée vers les terres du peyotl. Chacun a ainsi une fonction qui  

lui  est spécifique pendant le pèlerinage. Par exemple, un chaman, c’est-à-dire un 

Mara’akame,  ou  plusieurs,  sont  présents  dans  le  groupe.  Des  enfants  peuvent 

participer au voyage et le savoir est ainsi transmis des anciens aux plus jeunes.

Pendant  le  pèlerinage,  les  peyoteros respectent  des  règles  de  diète  et 

d’abstinence. Ils effectuent des rites dans différents lieux mythiques. Ils « chassent » 

le  peyotl  avec  un  arc,  car  dans  leur  croyance  le  cactus  est  relié  au  cerf.  Ils  

consomment le cactus après l’avoir « chassé », ce qui leur permet de se « nourrir 

spirituellement ». Puis ils rentrent en rapportant avec eux du peyotl. Des rites ont lieu 

alors, dont la fête du maïs. Les peyoteros partagent ce qu’ils ont appris au cours du 

voyage, notamment la « rencontre avec les esprits », avec le reste de la tribu.11,23,32

La connaissance de ce peuple et de ses pratiques attire des personnes en 

quête de nouvelles expériences spirituelles et psychédéliques. Elles vont elles-aussi 

« chasser »  le  peyotl  sur  les  terres  sacrées  des  Huichols,  effectuant  ainsi  un 

« tourisme mystique »,  comme le  titrait  dans un article  le  journal  Le  Parisien  en 

201326. C’est une des utilisations modernes du peyotl, à but spirituel.19

 1.1.3.3.Les utilisations modernes à but récréatif, spirituel et mystique

Dans  les  années  1960,  le  mouvement  hippie  naît  aux  États-Unis  et  se 

propage dans le monde. La mouvance hippie a été accompagnée d’une hausse de la 

consommation des substances psychédéliques et est arrivée jusqu’en Europe. Les 

hallucinogènes naturels, dont le peyotl, étaient alors consommés pour obtenir une 

meilleure connaissance de soi,  pour se rapprocher de la nature et des traditions 

mystiques amérindiennes (c’est-à-dire pratiquer du néo-chamanisme), et pour créer 

une  nouvelle  identité  culturelle,  en  rupture  avec  la  société  contemporaine  aux 

hippies. Des petits groupes avec une idéologie qui encourageait la consommation de 

substances psychédéliques se sont ainsi constitués un peu en marge de la société.27
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Puis à partir  des années 1990 sont  apparues de nombreuses drogues de 

synthèse.  La  multitude  de  ces  substances  a  favorisé  le  fait  que  les  personnes 

intéressées  par  la  consommation  de  substances  psychoactives  ont  cherché  à 

« varier les plaisirs » en consommant des produits différents pour explorer différents 

effets.  Le peyotl,  qui  fait  partie de l’arsenal  des psychédéliques, est  donc parfois 

recherché pour être expérimenté. Les expérimentateurs des effets des substances 

psychédéliques se font parfois appeler des « psychonautes », soit étymologiquement 

des « navigateurs de l’âme » ou des « navigateurs de l’esprit ».

Le  cactus  est  surtout  utilisé  comme  plante  d’« égarement »  ou  plante 

« visionnaire »,  c’est-à-dire  comme « véhicule  vers  un  monde parallèle »,  comme 

« décodeur  de  l’environnement  invisible »,  ou  comme  « outil  de  psychothérapie 

sauvage » (c’est-à-dire dans un but de connaissance de soi). Ces usages mystiques 

sont donc liés aux usages traditionnels du peyotl, à la croyance en l’existence d’un 

autre monde, et au néo-chamanisme.27

Pour redonner  une définition plus précise du néo-chamanisme, celui-ci  est 

considéré  comme  une  impression  de  retour  à  des  pratiques  chamaniques 

ancestrales,  provoquée  par  la  consommation  rituelle  de  psychotropes  par  des 

membres  d’une  société  moderne  rationalisée.  Cette  pratique  est  par  exemple 

retrouvée chez certains participants du festival Burning Man, festival qui a lieu tous 

les  ans depuis  1990 à  Black  Rock  City,  ville  artificielle  spécialement  créée pour 

l’occasion dans le désert de Black Rock, dans l’état du Nevada, aux États-Unis.28

Le  peyotl  est  parfois  traité  par  les  usagers  comme  une  personne  à  part 

entière, qui emmène l’utilisateur quelque part, lui montre quelque chose, lui donne 

des réponses à des interrogations mystiques. Cet aspect de plante visionnaire, qui 

montre les choses, et qui permet la réunion de l’Homme avec le cosmos et la nature, 

est véhiculée par certains ouvrages, tels que « L’herbe du Diable et la petite fumée », 

de  Carlos  Castaneda,  qui  narre  ses  expériences  hallucinatoires  et  chamaniques 

sous l’effet du Datura stramonium et du peyotl.27

Le  peyotl  est  très  peu  utilisé  en  milieu  festif  en  comparaison  de  certains 

psilocybes, notamment car ses effets euphorisants sont moindres par rapport à ses 
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effets  hallucinatoires,  et  car  la  durée  de  ses  effets  est  longue,  et  aussi  car  les 

usagers  préfèrent  un  lieu  calme pour  expérimenter  pleinement  les  hallucinations 

ressenties.27

 1.1.3.4.Les utilisations comme « remède naturel »

Le  peyotl  est  utilisé  comme  « remède  naturel »,  par  exemple  dans  des 

indications non reconnues en France comme le traitement des douleurs articulaires,  

tendineuses et musculaires, en association avec de l’arnica et/ou de la marijuana, 

dans des topiques cutanés fabriqués au Mexique.29

Les Native American Churches revendiquent aussi son pouvoir de guérison de 

l’alcoolodépendance.15

 1.1.4. Le peyotl dans la culture contemporaine

Le peyotl et les peuples qui le consomment ont fait l’objet de nombreux écrits 

au XXe siècle, comme « The Peyote Book: A Study of Native Medicine » par Guy 

Mount ,  « Peyote  Hunt:  The  Sacred  Journey  of  the  Huichol  Indians »  par  B. 

Myerhoff , « People of the Peyote » par S. Schaefer et P. Furst , « Peyote Religion: A 

History » par Omer Stewart , « Peyote, the Divine Cactus » par E.F. Anderson, « The 

Peyote  Cult »  par  Weston  La  Barre,  ou  encore  « L’herbe  du  Diable  et  la  petite 

fumée » de Carlos Castaneda.30

Au XXIe siècle, le peyotl continue de fasciner les auteurs. Par exemple, le livre 

« Peyote: History, Tradition, Politics, and Conservation », de Beatriz Caiuby Labate et 

Clancy Cavnar, a été publié très récemment en 2016.

Outre  le  milieu  littéraire,  le  peyotl  a  intégré  d’autres  domaines artistiques. 

Citons par exemple le jeu vidéo Grand Theft Auto V (GTA 5), sorti en 2013, dans 

lequel le personnage du joueur peut trouver et manger différents peyotls qui vont 

chacun le transformer en différents animaux le temps d’une hallucination colorée.31

22



1.2. Botanique

 1.2.1. Dénominations du peyotl

 1.2.1.1.Dénominations communes

Le peyotl  a reçu plusieurs noms, qui sont détaillés dans un livre d’Edward 

Anderson, un botaniste américain, « Peyote, the divine cactus »32. Le missionnaire 

franciscain Bernardino de Sahagún a le premier écrit le nom « peiotl » vers 1560. Il 

l’a transcrit à partir du nom que les peuples chichimèques (les tribus nomades du 

Nord  du Mexique)  donnaient  au cactus  en Náhuatl  (la  langue aztèque).  Le  nom 

aztèque originel serait « peyutl », qui signifie cocon de soie ou cocon de chenille.

D’autres variations du nom ont ensuite été prononcées et écrites : « peyote », 

« peyotl »,  « pejote »,  « pellote »,  « peote »,  « Peyori »,  « peyot »,  « pezote »,  et 

« piotl». Peyote est le nom anglais du peyotl.32

Du côté des Amérindiens, chaque tribu avait son ou ses mot(s) pour désigner 

la plante. Citons le Comanche « wokowi » ou « wohoki », le  Cora « huatari », les 

Huichol  « hícouri,  híkuli,  hícori,  jícori,  et  xícori »,  le Kiowa « seni »,  le Mescalero-

Apache « ho », le Navajo « azee », les Tarahumara « híkuli, híkori, híkoli, jíkuri, jícoli, 

houanamé, híkuli wanamé, híkuli walúla saelíami, joutouri ».32

Les colons ont donné d’autres noms au peyotl : « Biznaga » (= « carrot-like », 

car la racine du peyotl ressemble à une carotte), « Cactus pudding », « Challote », 

« Devil's root » (la racine du Diable),  « Raíz Diabólica » (« la racine diabolique », 

« Diabolic root »), « Dry whiskey » (« Whisky sec », car le peyotl est parfois mâché 

sous forme de boutons secs qui enivreraient comme le whisky), « Dumpling cactus » 

(boulette  de cactus),  « Indian dope »,  « Tuna de tierra » (figue de terre),  « White 

mule », « Divine cactus ». 32

Les  colons  ont  souvent  confondu  le  peyotl  avec  d’autres  plantes 

psychoactives. C’est le cas du nom « mescal », qu’ils ont souvent donné au cactus. 

Les  boutons  de  peyotl  correspondent  à  la  tige  de  la  plante,  qui  est  la  partie 

consommée,  et  sont  également  appelés  mescal  buttons.  À  l’origine,  mescal ou 
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mezcal est  le  nom d’une boisson alcoolisée obtenue par  fermentation  du jus de 

feuilles d’Agave americana,  mais le nom a été utilisé par des missionnaires pour 

désigner le peyotl. À cause de cette confusion, « mescal » est encore parfois utilisé 

pour désigner le peyotl et il a donné le nom à son principal alcaloïde hallucinogène, 

la mescaline.32

Le nom « mescal » a été aussi utilisé pour désigner les  mescal beans,  les 

graines rouges de  Sophora  secundiflora.  Ces graines contiennent  de  la  cytisine, 

substance qui provoque des nausées, des convulsions, des hallucinations, voire la 

mort si elle est prise en trop grandes quantités. Les graines ont été utilisées comme 

remède, mais aussi comme ornement, portées en colliers pendant les cérémonies du 

peyotl.  Les  hallucinations  qu’elles  provoquent  ont  certainement  participé  à  la 

confusion entre le « mescal » et le peyotl.32

On retrouve aussi le mot « mescal » dans le nom des Apaches Mescaleros, 

des Amérindiens consommateurs de peyotl.15

 1.2.1.2.Dénominations scientifiques

La  première  description  occidentale  du  peyotl  a  été  faite  en  1560  par 

Bernardino de Sahagún, mais ce n'est qu'en 1845 qu'un premier nom scientifique fut 

proposé  par  un  botaniste  français,  Charles  Lemaire,  qui  lui  donna  le  nom 

d'Echinocactus williamsii. Cependant, il n'avait pas associé de description botanique 

à ce nom et c'est un autre botaniste, le prince Salm-Dyck, un allemand, qui en a 

rédigé la description.32

En 1886, Theodore Rumpler a mis le peyotl dans un autre genre botanique ; le 

cactus a alors été appelé Anhalonium williamsii.32

En 1887, ce qui a été considéré comme une nouvelle espèce de peyotl fut  

nommée  Anhalonium lewinii,  du  nom d’un  pharmacologue allemand,  le  Dr  Louis 

Lewin. Il s’avéra par la suite que le spécimen étudié était en fait la même espèce 

qu’Anhalonium williamsii.32
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 Après quelques autres confusions sur les espèces, le peyotl fut finalement 

classé en 1894 par John Merle Coulter dans son genre actuel, Lophophora, et obtint 

le nom qu'on lui attribue aujourd'hui, Lophophora williamsii.32

Le nom des botanistes qui ont caractérisé le peyotl se retrouvent dans le nom 

complet  du  cactus,  « Lophophora  williamsii (Lem.  ex  Salm-Dyck)  J.M.  Coult. » : 

« Lem. » pour Charles Lemaire, « Salm-Dyck » pour Joseph de Salm-Reifferscheidt-

Dyck (le prince Salm-Dyck), et « J.M. Coult » pour John Merle Coulter.

 1.2.2. Classification du peyotl

La classification botanique du peyotl est aujourd'hui la suivante33,34:

- Règne : Plantae  – Plantes, végétaux

 - Sous-règne : Viridiplantae – Plantes à chlorophylle, plantes vertes

  - Infra-règne : Streptophyta  – Plantes terrestres

   - Super-embranchement  : Embryophyta

    - Embranchement : Tracheophyta  – Plantes à vaisseaux

     - Sous-embranchement : Spermatophytina  – Spermatophytes, plantes à graines

      - Classe : Magnoliopsida

       - Super-ordre : Caryophyllanae

        - Ordre : Caryophyllales

         - Famille : Cactaceae – Cactus

          - Sous-famille : Cactoideae 

           - Tribu : Cacteae

            - Genre : Lophophora J.M. Coult.

             - Espèce : Lophophora williamsii (Lem. ex Salm-Dyck) J.M. Coult. – Peyotl
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 1.2.3. Description macroscopique du peyotl, Lophophora williamsii

Figure  8 : Plusieurs spécimens de peyotl cultivés.35

Le  peyotl  est  un  petit  cactus  globuleux  aplati.  Sa  partie  aérienne  est 

constituée d’une ou plusieurs tiges chlorophylliennes de couleur vert-bleu, parfois 

jaune-vert, comme on peut le voir sur la figure 8. À cause de sa forme, la partie 

aérienne est appelée la couronne, ou encore le bouton de peyotl, qui représente la 

partie consommée.

La partie souterraine du peyotl est un gros et profond organe en forme de 

carotte ou de navet allongé (napiforme). Elle est marron et est composée de la tige 

non-chlorophyllienne et de la racine.

De nouvelles tiges poussent à partir de la tige centrale lorsque celle-ci  est 

blessée ou coupée, si la tige non-chlorophyllienne centrale est intacte.

La tige  chlorophyllienne centrale  peut  avoir  un  diamètre  de 4  à 12 cm et 

mesurer de 2 à 7 cm de haut. Elle possède de 8 à 13 nervures verticales lorsque le 

peyotl  est  adulte,  moins  lorsque  la  plante  est  jeune.  Les  nervures  verticales 
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délimitent  des  côtes.  Ces  côtes  peuvent  être  elles-mêmes  délimitées 

horizontalement  par  des sillons.  Chaque surface ainsi  dessinée par  les nervures 

verticales et les sillons horizontaux forme une aréole (appelée ainsi à cause de la 

forme de mamelon).

Les jeunes plants possèdent quelques épines, les adultes n’en ont pas. Des 

trichomes (touffes de poils)  sont  parfois présents au centre des aréoles latérales 

(figure 10).32,36,37,38

La croissance du peyotl  est  très  lente :  sont  nécessaires pour  atteindre la 

floraison plusieurs dizaines d’années dans la nature, ou plusieurs années en culture.

Les fleurs apparaissent au début de l’été. Elles mesurent environ 2.5 cm, sont 

roses pâles ou roses, apicales, infundibuliformes, à ovaires nus, à étamines à filets 

blancs et  à  anthères  jaunes (figure 9).  Elles donnent  au bout  d’un an des fruits 

claviformes  roses  ou  rougeâtres  (figure  10).  Les  fruits  mûrissent  en  quelques 

semaines. Ils se déchirent alors et libèrent de petites graines noires, qui vont être 

dispersées  par  les  fortes  pluies  de  l’été  sur  les  sols  calcaires  où  les  peyotls 

poussent.32,36,37

 

                Figure 9 : Fleur du peyotl.39                           Figure 10 : Fruit, aréoles et trichomes.40
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 1.2.4. Comparaison avec d’autres espèces du genre Lophophora

La classification  des différentes  espèces du genre  Lophophora est  encore 

floue. Il est souvent écrit dans les articles scientifiques que le genre Lophophora ne 

contient  que  deux  espèces,  L.williamsii et  L.diffusa,  mais  d’autres  espèces  sont 

parfois décrites.

• Lophophora diffusa

Comme le reste du genre Lophophora, Lophophora diffusa est un petit cactus 

globuleux  sans  épines.  Les  différences  entre  L.  diffusa et  L.  williamsii sont 

essentiellement  ses  fleurs  blanches  et  l’absence  de  côtes  et  de  sillons.  Il  ne 

synthétiserait pas de mescaline. Il ne pousse naturellement que dans une petite zone 

de l’état de Querétaro au Mexique, hors de l’habitat naturel de L. williamsii.15,36

• Lophophora fricii (aussi appelé Lophophora williamsii var fricii)

Lophophora fricii a comme L. williamsii des côtes et des sillons, mais sa tige 

est de couleur gris-jaune-vert ou gris-vert, ses fleurs sont d’un rose profond ou roses,  

et il ne produirait pas de mescaline. Il pousse dans l’état de Coahuila de Zaragoza au 

Mexique, dans lequel pousse aussi le peyotl.36,41,42

 1.2.5. Situation de l’espèce Lophophora williamsii

Le  peyotl  est  inscrit  sur  l’annexe  II  de  la  « Convention  sur  le  commerce 

international  des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction » 

(CITES). Par conséquent, outre les législations sur les stupéfiants, son transport et 

son commerce sont réglementés.43

Il  est  aussi  classé  comme  vulnérable  par  l’International  Union  for  

Conservation  of  Nature  and  Natural  Resources (IUCN).  Le  statut  vulnérable  du 

peyotl est dû à sa croissance lente, et à son utilisation intensive par l’homme à des 

fins  religieuses,  récréatives,  et  industrielles  (par  exemple  pour  fabriquer  des 

onguents au Mexique).44
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Une  autre  raison  à  la  menace  sur  l’espèce  sauvage  est  l’évolution  de  la 

méthode de cueillette. Les Indiens coupaient initialement le peyotl selon des rituels 

précis et savaient à quelle hauteur il fallait couper la plante pour qu’elle repousse 

ensuite.  La  blessure  faite  à  la  plante  lors  de  la  cueillette  entraînait  même  une 

réaction  de  multiplication  des  tiges,  la  rendant  plus  productive.  Au  fil  du  temps, 

l’expertise de cette cueillette s’est perdue et de nombreux peyotls coupés n’ont pas 

repoussé.15

La  culture  du  peyotl  est  une  alternative  avantageuse  à  la  cueillette,  la 

multiplication  asexuée  étant  plus  rapide  à  mettre  en  œuvre  que  la  reproduction 

sexuée, et le peyotl poussant plus rapidement lorsqu’il est cultivé.44 Cependant, sa 

composition  chimique  est  affectée  par  la  culture,  comme décrit  dans  le  chapitre 

suivant.

1.3. Chimie

 1.3.1. Composition en alcaloïdes

Outre ses 89 % d’eau en masse de plante fraîche, le peyotl contient plus de 

60 alcaloïdes (des substances naturelles qui  ont  dans leur  structure des atomes 

d’azote).  Ces  alcaloïdes  représentent  environ  0,47 % de  la  masse  de  la  plante 

fraîche  et  environ  8,41 %  de  la  masse  des  boutons  de  peyotl  séchés.  La 

concentration totale d’alcaloïdes croît lorsque l’on va du bas vers le haut de la plante,  

et varie notamment selon les conditions de culture, l’âge de la plante, la saison de la  

cueillette, et le lieu de pousse.

Les alcaloïdes du peyotl sont essentiellement des phényléthylamines (figure 

11) et des tétrahydroisoquinoléines (figure 12), mais aussi quelques amides et des 

acides aminés.45,46,47,48

Figure 11 : Structure de base d’une phényléthylamine.
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Figure 12 : Structure de base d’une tétrahydroisoquinoléine.49

Les  principaux  alcaloïdes  du  peyotl  sont,  en  concentration  décroissante : 

mescaline  (qui  représente  environ  30 %  des  alcaloïdes  totaux)48,  pellotine, 

anhalonidine, anhalamine, hordénine (anhaline), lophophorine, 3-déméthylmescaline, 

anhalonine,  N-méthylmescaline,  anhalidine,  N,N-diméthyl-4-hydroxy-3-méthoxy-

phénéthylamine, anhalinine, O-méthylanhalonidine, isopellotine, et peyophorine45.

 1.3.2. Teneur en mescaline

Figure 13 : Structure chimique de la mescaline.

Selon une étude américaine analysant 13 spécimens de peyotl cueillis dans 

leur  milieu  naturel  au  Texas  puis  gardés  en  pot  pendant  plusieurs  années,  la 

mescaline (figure  13),  l’alcaloïde  le  plus abondant  du  peyotl,  est  présente  à des 

concentrations de 1,82 % à 5,50 % dans la couronne, de 0,118 % à 0,376 % dans la 

tige non-chlorophyllienne, et de 0,0147 % à 0,0773 % dans la racine (ces valeurs 

sont exprimées en pourcentage de masse de matière sèche).

Cette étude démontre que pour utiliser le peyotl sans décimer l’espèce il ne 

faudrait couper que la couronne qui contient la grande majorité de la mescaline, et 

laisser en terre la partie non-chlorophyllienne afin que le peyotl repousse.38

Les  variations  de  teneur  en  mescaline  s’expliquent  notamment  par  les 

différentes conditions de culture, les espèces sauvages contenant plus de mescaline 

que les espèces cultivées qui sont abondamment irriguées en eau.48
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 1.3.3. Chimie et activités biologiques chez l’Homme de quelques 
alcaloïdes autres que la mescaline

Il  existe  peu  d’études  des  effets  des  alcaloïdes  du  peyotl  autres  que  la 

mescaline chez l’Homme. Les principales expériences ont été menées par Arthur 

Heffter,  chimiste  et  pharmacien  allemand,  qui  a  isolé  pour  la  première  fois  la 

mescaline en 1896. Il a testé des alcaloïdes sur lui-même par voie orale, à la fin du 

XIXe siècle. Quelques expériences ont été faites sur des modèles animaux par la 

suite.45

 1.3.3.1.La pellotine ou peyotline

Figure 14 : Structure chimique de la pellotine racémique.

La pellotine (figure 14) constitue environ 17 % des alcaloïdes totaux et 1,4 % 

de la masse sèche du peyotl. C’est une tétrahydroisoquinoléine qui a principalement 

une action hypnotique, ce qui lui a valu d’être commercialisée comme somnifère par 

Boeringer  and  Sons  en  Allemagne  à  la  fin  du  XIXe siècle.  Elle  serait  aussi 

antidépressive. Elle est myorelaxante chez le chien à fortes doses (200 mg/kg). 

La pellotine est l’alcaloïde le plus abondant dans Lophophora diffusa.45,48
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 1.3.3.2.L’anhalonidine

Figure 15 : Structure chimique de l’anhalonidine racémique.

L’anhalonidine  (figure  15)  est  une  tétrahydroisoquinoléine.  Elle  représente 

environ 1,1 % de la masse sèche et 14 % des alcaloïdes du peyotl. Lorsque Heffter 

ingéra des doses de chlorhydrate d’anhalonidine allant de 100 à 250 mg, il ressentit 

une légère somnolence et un engourdissement de la tête.45,48

 1.3.3.3.L’anhaline ou hordénine

Figure 16 : Structure chimique de l’anhaline.

L’anhaline  ou  hordénine  ou  N,N-diméthyl-tyramine  (figure  16)  est  une 

phényléthylamine  et  un  puissant  sympathomimétique,  ce  qui  s’explique  par  sa 

structure  proche  des  catécholamines   humaines  (adrénaline,  noradrénaline  et 

dopamine,  qui  sont  aussi  des  phényléthylamines).  Elle  est  vasoconstrictrice, 

bronchodilatatrice et hypertensive. Elle représente 0,6-0,7 % de la masse sèche, 8 % 

des alcaloïdes totaux du peyotl, et n’est présente que dans la racine.45,48

L’hordénine  a  aussi  une  activité  inhibitrice  de  la  mélanogenèse  sur  les 

mélanocytes  humains,  d’où  un potentiel  intérêt  en  cosmétique pour  masquer  les 

hyperpigmentations.50
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 1.3.3.4.L’anhalonine

Figure 17 : Structure chimique de la S-(-)-Anhalonine.

L’anhalonine  (figure  17)  est  une  tétrahydroisoquinoléine  qui,  à  une  dose 

ingérée de 100 mg de chlorhydrate d’anhalonine, entraîna chez Heffter une légère 

somnolence45.  Elle  représente  0,24 % de  la  masse sèche  et  3 % des alcaloïdes 

totaux de la plante.48

 1.3.3.5.La lophophorine

Figure 18 : Structure chimique de la S-(-)-Lophophorine.

La lophophorine (figure 18) est une tétrahydroisoquinoléine. Elle constitue 0,4-

0,5 %  de  la  masse  sèche  et  5 %  des  alcaloïdes  totaux  du  peyotl.  20  mg  de 

chlorhydrate de lophophorine provoquent au bout de 15 minutes une pression forte  

et douloureuse à l’arrière de la tête, une rougeur et une chaleur de la face, et une 

légère bradycardie. Les effets disparaissent en 40 minutes.45
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 1.3.4. Biosynthèse de la mescaline

La voie de biosynthèse de la mescaline dans le peyotl est la suivante :

Figure 19 : Biosynthèse de la mescaline.51
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1.4. Modes de consommation en tant que substance 
psychédélique

Le peyotl est majoritairement consommé par voie orale. Comme il a un goût 

amer très désagréable, des utilisateurs ont tenté d’autres voies d’administration. Il  

est ainsi parfois fumé seul ou avec d’autres drogues. Il peut être également utilisé en 

lavement à partir d’une poudre et d’eau bouillie, introduit avec une seringue dans le 

rectum,  puis  laissé  en  contact  avec  les  muqueuses  rectale  et  colique  pendant 

quelques heures pour être absorbé.

Ce sont néanmoins les formes orales qui sont les plus nombreuses, comme 

détaillé pour certaines ci-dessous.27,52,53

 1.4.1. Les boutons de peyotl

C’est la forme la plus utilisée, notamment par les Amérindiens. Les boutons de 

peyotl correspondent à la tige chlorophyllienne (la couronne). Ils sont consommés 

pelés et frais ou, plus souvent, entiers et séchés (figure 20). Ils sont parfois coupés 

en tranches.  Le  séchage n’affecte  pas ou très  peu la  teneur  en  mescaline.  Les 

boutons séchés sont parfois mâchés avant d’être avalés.

La dose la plus souvent ingérée pour obtenir des effets psychédéliques est de 

4 à 12 boutons, ce qui équivaut à environ 70 à 150 g de matière fraîche et à environ 

10 à 30 g de matière sèche (un bouton séché mesure environ 2,5 cm de diamètre et 

pèse  environ  2,5  g).  La  masse  de  boutons  nécessaire  dépend  de  la  teneur  en 

mescaline  du  peyotl  utilisé,  qui  varie  beaucoup  comme  nous  l’avons  vu 

précédemment.  Avec  une  quantité  suffisante  de  boutons  de  peyotl,  les  doses 

ingérées de mescaline atteignent  les doses  psychédéliques les plus couramment 

utilisées  qui  sont  de  200  à  400  mg  (voire  500  mg)  de  mescaline.  Les  doses 

inférieures  ne  provoquent  que  peu  ou  pas  d’effets  psychédéliques  et  les  doses 

supérieures  peuvent  accentuer  les  effets  indésirables  tels  que  les  nausées,  la  

tachycardie ou les tremblements.47,52,54,55
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Figure 20 : Boutons de peyotl séchés.

 1.4.2. La pâte de peyotl

La pâte de peyotl est obtenue par cuisson de la couronne. De petites boules 

sont ensuite faites avec la pâte fabriquée et sont ingérées.27

 1.4.3. Le thé de peyotl (peyote tea)

Le thé de peyotl est une boisson obtenue en infusant des boutons séchés de 

peyotl dans de l’eau préalablement portée à ébullition, ce qui extrait notamment la  

mescaline.52,54

 1.4.4. La poudre de peyotl

La poudre de peyotl est généralement obtenue après avoir moulu du peyotl 

séché.  Elle  peut  être  incorporée dans de l’eau pour  être  bue ou mise dans des 

gélules ou des gâteaux pour masquer son goût amer.52,53

 1.4.5. Les autres boissons à base de peyotl

Certains consommateurs préparent une marinade. Des tranches de boutons 

de peyotl sont mises à mariner dans de l’eau et du citron, ce qui extrait notamment la 

mescaline. La marinade et les boutons sont ensuite avalés.

Des décoctions de peyotl sont également parfois faites.27
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1.5. Effets du peyotl

La description des effets du peyotl présentée ici ne repose principalement pas 

ou  peu  sur  des  études  scientifiques,  mais  principalement  sur  une  compilation 

d’expériences d’usagers  et  de  descriptions  scientifiques émanant  du  site  internet 

erowid.org (56). Ce site est tenu par Erowid Center, une organisation à but non lucratif 

financée  par  des  donations.  Cette  organisation  est  composée  d’employés  et  de 

volontaires intéressés par le sujet  des substances psychoactives.  Ces personnes 

recherchent et reçoivent des informations sur les substances psychoactives, et les 

trient. Les documents visibles sur le site proviennent notamment des usagers, des 

chercheurs ou encore des professionnels de santé. Les informations qui y figurent 

sont donc de fiabilité variable.

 1.5.1. Chronologie des effets

Lorsqu’il  est pris par voie orale à dose  psychédélique, le peyotl met 1 à 2 

heures  pour  faire  ressentir  ses  premiers  effets.  Ce  sont  alors  des  symptômes 

désagréables qui apparaissent, comme des nausées, des vomissements, des maux 

de  tête,  des  vertiges,  des  suées,  des  tremblements.  Puis  s’ensuit  une  phase 

d’euphorie, suivie d’une phase de visions psychédéliques.

La montée des effets dure entre 30 et 60 minutes, pour ensuite atteindre un 

plateau pendant 3 à 5 heures. Puis le consommateur expérimente une « descente » 

qui dure de 1 à 2 heures, et des effets résiduels qui persistent pendant 6 à 8 heures. 

La durée des effets recherchés du peyotl est donc d’environ 5 à 8 heures et la durée 

totale de l’intoxication d’environ 11 à 16 heures.

Les effets sont modifiés par la dose, le mode de consommation, l’humeur du 

consommateur, les circonstances ou l’environnement : lieu, musique, lumière… Par 

exemple, si  être seul  dans une cave sombre et humide infestée de rats est  une 

situation  qu’un  sujet  perçoit  comme  angoissante,  la  prise  de  peyotl  par  cette 

personne dans ces circonstances entraînerait sûrement peu de visions colorées et 

une exacerbation de son angoisse (bad trip). Au contraire si quelqu’un consommait le 

cactus dans une situation qu’il apprécie, comme être détendu avec des amis et de la 

bonne  musique  dans  un  lieu  coloré  et  ensoleillé,  il  observerait  plus  de  visions 

colorées qui se synchroniseraient peut-être avec le rythme de la musique.32,56
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 1.5.2. Effets recherchés

Pour  les  expérimentateurs  de  substances  hallucinogènes,  c’est  l’« ivresse 

peyotlique », c’est-à-dire l’état modifié de conscience (altered state of conciousness) 

provoqué par le peyotl, qui est recherché, et notamment la perception de visions. 

Tous les effets ne sont pas présents de façon constante que ce soit chez un même 

individu lors de consommations de peyotl à des temps différents ou entre différents 

consommateurs de peyotl.

Les effets recherchés du peyotl par les consommateurs sont par exemple :

• une perception plus vive des couleurs

• des visions :  elles surviennent  d’abord lorsque l’individu a les yeux fermés 

sous l’aspect de formes colorées. Puis d’autres apparaissent lorsque l’individu 

a les yeux ouverts : des objets sont perçus comme étant en mouvement alors 

qu’ils sont immobiles, des halos colorés entourent les choses, des traînées 

colorées suivent les objets lorsqu’ils bougent, des changements de luminosité, 

de contraste, de saturation, de grosseur et de forme (distorsion de l’espace) 

envahissent l’environnement 

• une  distorsion  du  temps  (quelques  minutes  paraissent  alors  des  heures 

entières)

• la synesthésie (la fusion des sens : « entendre » une image, « voir » un son…)

• une élévation de l’humeur, une euphorie, une plus grande facilité à rire, des 

sentiments de bonheur, de rêve, d’espoir

• un  effet  stimulant,  des  réflexes  plus  rapides  (effets  que  l’on  peut  relier  à 

l’activité  sympathomimétique  de  certains  alcaloïdes  du  peyotl,  comme  la 

mescaline)

• un sens du toucher exacerbé
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• une sensation de perspicacité,  la pensée de nombreuses idées spirituelles 

(qui  ont  rapport  à  l’âme,  la  conscience,  la  religion),  le  vécu  de  profondes 

expériences  ésotériques  (des  expériences  qui  démontrent  que  chaque 

élément du monde appartient à un « grand ensemble unique » et que chaque 

élément est lié aux autres, et dépendant des autres)32,56

 1.5.3. Effets non recherchés

Ces effets ont plus de chances d’apparaître lorsque la dose ingérée est plus 

élevée que les doses usuelles. Ils peuvent être :

• des nausées et/ou des vomissements

• une  perte  d’appétit,  une  mydriase,  une  insomnie,  de  la  tachycardie,  de 

l’hypertension  (on  peut  supposer  que  ces  symptômes sont  liés  à  l’activité 

sympathomimétique du peyotl)

• des tremblements, de l’agitation

• des  changements  dans  la  régulation  de  la  température  corporelle 

(transpiration ou au contraire frissons)

• des pensées et des paroles insolites

• une concentration inhabituelle sur des petits détails ou sur de grandes idées

• un manque d’attention à la réalité léger, modéré ou extrême

• des changements  dans la  perception  de l’environnement,  du  temps,  de  la 

réalité, dans le contrôle de soi (la personne peut avoir l’impression que son 

corps ne lui appartient plus)

• un rougissement de la face
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• une envie pressante d’uriner et des douleurs dans la poitrine et dans le cou : 

plutôt au début de l’expérience

• un essoufflement

• une  confusion,  des  difficultés  de  concentration,  des  difficultés 

d’accomplissement de tâches nécessitant de la concentration

• des difficultés à communiquer (le sujet ne parle pas ou parle peu avec des 

mots incompréhensibles, car il est absorbé par le flux de pensées qu’il vit et 

« l’expérience spirituelle »)

• une baisse de la  libido (aussi  car  le  sujet  est  trop absorbé par  toutes les 

pensées qui lui arrivent)

• des  visions  désagréables  ou  effrayantes,  des  sensations  non  désirées  ou 

écrasantes, de la dépression, de l’anxiété, de la paranoïa, de la peur, de la 

panique :  ces  sentiments  de  bad  trip surviennent  notamment  si  le 

consommateur est dans une humeur négative au moment de la prise, ou si 

l’utilisateur est atteint de maladies psychiatriques, comme une psychose ou 

une dépression.32,56
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1.6. Toxicologie

 1.6.1. Effets de la consommation répétée chez les Amérindiens

Une étude sur des Indiens Navajos a été publiée en 2005. Elle a été menée 

sur  trois  groupes  d’indiens  qui  ont  chacun  subi  une  batterie  de  tests 

neuropsychiatriques mesurant notamment les fonctions de mémoire, d’attention et 

d’exécution. Le premier groupe était composé d’indiens faisant partie de la  Native 

American  Chuch et  qui  consommaient  régulièrement  du  peyotl  pendant  les 

cérémonies  religieuses,  le  deuxième  groupe  comprenait  des  indiens  qui  ont  été 

alcoolodépendants et qui ne consommaient plus d’alcool depuis au moins deux mois, 

et le troisième groupe était un groupe témoin avec des indiens qui consommaient 

très peu de peyotl, d’alcool ou d’autres substances. D’après les résultats obtenus, la  

consommation de peyotl de façon rituelle et raisonnée par les membres d’une Native 

American Church ne provoquerait pas d’effets délétères ni sur leur psychologie, ni 

sur  leur  cognition,  et  serait  ainsi  moins  nocive  sur  le  cerveau  que  l’alcoolisme 

chronique. Les auteurs précisent que les résultats de cette étude ne peuvent pas 

être étendus aux autres utilisateurs de peyotl, qui peuvent avoir une consommation 

de peyotl plus importante.57

 1.6.2. Morbidité et mortalité

Il  existe  quelques  cas  de  décès  et  de  symptômes  graves  dus  à  la 

consommation de peyotl qui ont été décrits dans la littérature scientifique.58

Trois cas de botulisme ont été rapportés chez des peyotists amérindiens. Le 

peyotl qu’ils avaient consommé avec 10 autres individus était sous forme de thé et 

avait été conservé pendant environ 2 mois au réfrigérateur dans un pot. Cette longue 

conservation a probablement favorisé le développement de la bactérie  Clostridium 

botulinum, qui aurait été présente sur le cactus. De la toxine botulique de type B, 

responsable de l’intoxication, a été retrouvée dans le thé de peyotl.59
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Un autre cas est celui d’un Amérindien de 32 ans, qui est décédé après avoir 

bu du thé de peyotl. Il avait des antécédents d’alcoolisme, et son sang contenait des 

traces  de  chlordiazépoxide,  une  benzodiazépine  utilisée  dans  le  traitement  de 

l’anxiété. La cause de la mort serait les vomissements répétés dus à l’absorption de 

peyotl,  associés  plus  ou  moins  à  l’action  cardiovasculaire  du  peyotl.  Les 

vomissements  auraient  provoqué  des  lacérations  de  Mallory-Weiss  (lacérations 

longitudinales de l’œsophage), ce qui a entraîné une hémorragie digestive haute. 

L’individu aurait ensuite inhalé le sang provenant des ulcérations, ce qui a provoqué 

chez  lui  une  dépression  respiratoire  et  lui  a  fait  perdre  conscience,  symptômes 

auxquels il n’a pas survécu malgré les tentatives de réanimation.60

Un individu s’est blessé chez lui sous l’emprise du peyotl.58

D’autres personnes sont entrées dans un état de psychose avec insomnie : 

après avoir ingéré du peyotl pendant une cérémonie de guérison, un Amérindien de 

54 ans est devenu persuadé d’être chassé par des esprits animaux. Ses symptômes 

psychotiques et son insomnie ont duré pendant deux semaines, puis il a été soigné 

par un traitement à base de trazodone (un antidépresseur) et de repos, et a guéri.61

 1.6.3. Tolérance et dépendance

Le phénomène de tolérance survient suite à des administrations répétées de 

certaines substances psychoactives : une augmentation des doses est nécessaire 

pour reproduire les mêmes effets que ceux ressentis initialement.

La mescaline et donc le peyotl ne provoquent pas de réelle tolérance mais 

une forme de tolérance qui s’appelle la tachyphylaxie et qui disparaît en 3-4 jours 

après un arrêt de la consommation. Ce phénomène s’expliquerait par une régulation 

négative des récepteurs 5HT2A : la prise de mescaline diminuerait temporairement le 

nombre de ces récepteurs dans le cerveau et la rendrait donc moins active. Cette 

régulation négative des récepteurs 5HT2A a été observée in vivo dans des cerveaux 

de rats.4,46
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La  dépendance  physique  se  caractérise  par  l’apparition  de  symptômes 

physiques à l’arrêt de la consommation de la substance active ou à la neutralisation 

de  ses  effets  par  un  antagoniste.  L’ensemble  de  ces  symptômes est  appelé  un 

syndrome de sevrage ou de manque.

Il n’existerait pas de dépendance physique au peyotl.47

La dépendance psychique correspond à l’envie compulsive de reprendre la 

substance pour obtenir à nouveau les effets recherchés.

Le peyotl peut provoquer une dépendance psychique, tout comme les autres 

hallucinogènes.  L’utilisateur  dépendant  aura  par  exemple  envie  de  « replonger » 

dans  « l’autre  monde »  créé  par  les  psychédéliques.  La  probabilité  de  devenir 

dépendant  à  un  psychédélique  augmente  avec  la  précocité  de  la  première 

consommation.62

 1.6.4. Traitements de l’intoxication au peyotl

Le traitement est principalement symptomatique. Le patient doit être mis au 

calme,  rassuré  et  surveillé.  Il  peut  lui  être  administré  des  benzodiazépines  (par 

exemple diazépam ou lorazépam) pour le calmer, ou encore des antiémétiques pour 

arrêter  les  vomissements.  Une  décontamination  gastro-intestinale  peut  être 

effectuée, si l’ingestion a eu lieu moins d’une heure avant la prise en charge, par 

exemple  avec  du  charbon  activé,  pour  limiter  l’absorption  des  alcaloïdes  du 

peyotl.58,61

1.7. Législation française

Comme dans plusieurs autres pays, le peyotl est classé en France comme 

stupéfiant. Il avait d’abord été placé sur la liste des toxiques (tableau A de la liste des 

substances vénéneuses) en 1957, puis sur la liste des stupéfiants (tableau B) en 

1966,  puis  n’a  été  inscrit  sur  l’arrêté  de  1990  fixant  la  liste  des  substances 

stupéfiantes,  arrêté  qui  remplace  les  législations  précédentes,  qu’à  partir  de 

2004.63,64,65
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En  France,  le  statut  juridique  de  stupéfiant  interdit  à  moins  d'autorisation 

expresse,  la  production,  la  fabrication,  le  transport,  l'importation,  l'exportation,  la 

détention, l'offre, la cession, l'acquisition ou l'emploi et, d'une manière générale, les 

opérations  agricoles,  artisanales,  commerciales  et  industrielles  relatifs  aux 

substances ou préparations et plantes ou parties de plantes qui ont ce statut.66

Aussi,  le  fait  de  diriger  ou  d'organiser  un  groupement  ayant  pour  objet  la 

production, la fabrication, l'importation, l'exportation, le transport, la détention, l'offre,  

la cession, l'acquisition ou l'emploi illicites de stupéfiants est puni  de la réclusion 

criminelle à perpétuité et de 7 500 000 euros d'amende.67

Pour  rappel,  l'usage  illicite  de  l'une  des  substances  ou  plantes  classées 

comme  stupéfiants  est  puni  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  3  750  euros 

d'amende.68 

De plus, la provocation à la consommation ou au trafic de stupéfiants, ou la 

présentation de la consommation ou du trafic de stupéfiants sous un jour favorable, 

sont punis de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende.69

1.8. Trafic et consommation

D’après des données de 2010, il  a été calculé qu’aux  États-Unis, il  y avait 

environ 6 millions de personnes qui avaient déjà consommé du peyotl au moins une 

fois dans leur vie, soit environ 1,9 % de la population américaine.70,71

En  France,  le  peyotl  est  très  peu  consommé,  les  statistiques  sur  sa 

consommation sont inexistantes. Il n’existe pas de trafic organisé de grande ampleur. 

Le cactus est  parfois  proposé à  la  vente sur  internet  et  très  rarement  dans des 

milieux  festifs.  Des  personnes  en  cultivent  chez  eux  pour  leur  consommation 

personnelle ou pour un cercle restreint de connaissances.9,27
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Les  saisies  en  Europe  sont  exceptionnelles :  selon  l’EMCDDA (European 

Monitoring Centre for Drugs and Drug Addiction), sur la période allant de 2004 à 

2010, les seules saisies de peyotl existantes en Europe ont été faites en Bulgarie, 

pour un nombre de 3 cactus en 2008 et de 4 cactus en 2009.72

1.9. Détection

Nous  y  reviendrons  dans  le  chapitre  suivant,  car  la  détection  de  la 

consommation de peyotl se fait par l’intermédiaire de la détection de son principal 

composé, la mescaline.
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2. DEUXIÈME PARTIE : LA MESCALINE

2.1. Dénominations et caractéristiques chimiques de base

La mescaline est une molécule de type phényléthylamine  (figures 11 et 13). 

Elle a pour formule brute C11H17NO3, et pour nom IUPAC (International Union of Pure  

and Applied Chemistry,  l’union qui  a  établi  les règles à utiliser  pour  nommer les 

composés  chimiques  de  la  même  manière  dans  le  monde  entier) 2-(3,4,5-

triméthoxyphényl)éthanamine.  Elle  est  parfois  nommée  3,4,5-

triméthoxyphénéthylamine, mezcalin, ou encore mescalito.

 La mescaline pure se présente sous une forme cristalline, blanche ou peu 

colorée (figure 21), de goût amer.

Elle est modérément soluble dans l’eau, ce qui explique l’utilisation de thé de 

peyotl cité précédemment. Elle est aussi soluble dans le chloroforme, le benzène et 

l’éthanol.19,47,73,74

Figure 21 : Cristaux de mescaline.75
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2.2. Historique

La découverte de la mescaline date de la fin du XIXe siècle. C’est en 1896 

que le docteur Arthur Heffter,  un chimiste et pharmacologue allemand, l’a pour la 

première fois isolée, puis identifiée comme étant la molécule responsable des effets 

hallucinogènes du peyotl, en la testant sur lui-même. C’est aussi lui qui l’a nommée 

la mescaline, à partir d’un des noms donnés au peyotl, « mescal ». Il a publié son 

étude en 1897. Suite à sa découverte, d’autres chercheurs se sont intéressés à la 

molécule.76

Avant la première guerre mondiale, les chercheurs Knauer et Maloney de la 

clinique Krapelin à Munich ont injecté à des volontaires des doses sous-cutanées de 

200 mg de mescaline extraite du peyotl, pour observer ses effets.19

En 1919, le chimiste Ernst Späth a été le premier à synthétiser la mescaline. Il  

a réalisé une hémisynthèse à partir de l’acide gallique, une molécule présente dans 

de nombreuses plantes comme par exemple le chêne. Cela a permis de faciliter la 

réalisation des études sur la molécule pendant le reste du XXe siècle.77

Par la suite, le docteur allemand Kurt Beringer a expérimenté la mescaline 

une  soixantaine  de  fois  sur  des  femmes  et  hommes  médecins  et  étudiants  en 

médecine, en en injectant jusqu’à 600 mg par voie sous-cutanée. En 1927, il a publié 

ses résultats sous la forme d’une étude approfondie sur les effets de la mescaline,  

nommée  « Der  Meskalinrausch »  (traduction  possible :  « L’Ivresse 

Mescalinienne »).19,78

À la fin des années 1920, des médecins utilisaient la mescaline pour créer des 

schizophrénies  expérimentales,  le  but  poursuivi  étant  de  mieux  comprendre  la 

maladie et de trouver des moyens de la soigner.79

En  1936,  le  docteur  Erich  Guttmann  publie  une  étude  sur  la  psychose 

artificielle produite par la mescaline. Il a mené ses expériences sur une soixantaine 

de personnes dans un hôpital psychiatrique, l’hôpital Maudsley de Londres.19
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En 1945, l’armée américaine rapporte que des expérimentations nazies ont 

été faites avec de la mescaline sur des déportés du camp de Dachau, en Allemagne. 

Les nazis l’ont expérimentée comme aide pour les interrogatoires sur une trentaine 

de prisonniers.19

En 1947, l’US Navy initie ses propres études sur les effets de la mescaline.78

Dans les années 1950, les expériences de recherche avec la mescaline se 

multiplient. Les psychiatres testent la substance sur eux-mêmes, sur leurs internes et 

leurs collaborateurs, afin notamment d’obtenir une psychose expérimentale, appelée 

aussi  psychose  induite.  Ils  prescrivent  et  administrent  aussi  aux  malades 

psychiatriques, toutes pathologies confondues, des hallucinogènes, du LSD et de la 

mescaline  principalement,  pour  tenter  de  guérir  leurs  maux,  sans  grand  succès 

néanmoins.79

À la même époque, des psychanalystes utilisaient la mescaline chez leurs 

patients pour qu’ils se remémorent des souvenirs enfouis.79

En 1952, le docteur Humphry Osmond travaille sur la mescaline au Canada. Il  

examine les similitudes de la molécule avec l’adrénaline et les amphétamines, et 

l’essaye dans de nouvelles indications comme le traitement de l’alcoolisme. D’autres 

scientifiques effectueront des recherches dans cette indication, notamment Smith en 

1958.80,81

En mai 1953, l’auteur anglais Aldous Huxley, alors à Los Angeles, essaye pour 

la première fois la mescaline. Il en ingère 400 mg, sous la surveillance d’Humphry 

Osmond, et décrit son expérience psychédélique dans un fameux livre publié l’année 

suivante, en 1954, « The Doors of Perception » (« Les Portes de la Perception »). Ce 

livre participa à la déferlante de la vague psychédélique dans les années suivantes 

aux États-Unis, puis dans le reste du monde occidental. Le mot psychédélique a été 

d’ailleurs inventé par Huxley et Osmond : en 1957, Humphry Osmond a choisi le nom 

de  « psychedelic »  (psychédélique)  pour  mieux  caractériser  l’effet  des  molécules 

comme la mescaline et le LSD. Il a choisi ce mot car il signifie « esprit manifesté », 

un  des  effets  caractéristiques  de  ces  molécules,  et  car  il  ne  comporte  pas  de 

connotation péjorative, au contraire de psychotomimétique, beaucoup plus employé 
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à l’époque, qui contient une partie du mot « psychose », et qui décrit une substance 

provoquant une psychose artificielle.19,82,83

Preuve de la portée du livre « The Doors of Perception », le groupe de rock de 

Jim Morrison s’en est inspiré pour choisir son nom en 1965, « The Doors ».84

En  France,  c’est  l’écrivain  Henri  Michaux  qui  a  transmis  chez  certaines 

personnes une fascination pour la mescaline, avec notamment le livre « Misérable 

Miracle. La Mescaline », paru en 1956, et le film « Images du Monde Visionnaire ». 

Ce  court-métrage  est  composé  de  séquences  d’images  représentant  les  visions 

mescaliniennes et les visions sous hashish. Il a été produit par le laboratoire suisse 

Sandoz et présenté à des médecins en 1963.85

Sandoz  est  aussi  le  laboratoire  qui  a  commercialisé  comme  substance 

expérimentale le LSD-25, et qui a fourni la molécule à de nombreux chercheurs.84

Pendant  les années 1960,  une proportion croissante du grand public  s’est  

intéressée à la prise de substances psychédéliques. La demande en mescaline a 

donc  augmenté.  Mais  l’offre  n’a  pas  suivi,  et  la  quasi-totalité  des  substances 

présentées en tant que « mescaline » étaient en réalité d’autres molécules, comme 

le LSD.19

Suite à l’expansion de l’usage de la mescaline, les gouvernements ont interdit 

sa  production,  sa  possession,  sa  consommation,  son  achat  et  sa  vente.  Par 

exemple, la mescaline est inscrite en 1970 dans le tableau I du Controlled Substance 

Act aux États-Unis. Les législations sur la mescaline devenant très contraignantes 

pour les unités de recherche, les études sur la molécule devinrent plus difficiles à 

effectuer et se firent plus rares à partir de la fin des années 1970.19,78

En 1991, des descriptions d’expérimentations avec la mescaline apparaissent 

au milieu des descriptions d’autres phényléthylamines dans un livre d’Alexander et 

Ann Shulgin, « PIHKAL [Phenethylamines I Have Known And Loved] : A Chemical 

Love Story».19,78
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Dans le cinéma contemporain, on retrouve la mescaline par exemple dans le 

film « Las Vegas Parano » (titre anglais : « Fear and Loathing in Las Vegas »), sorti 

en 1998, qui raconte les aventures d’un journaliste et d’un avocat sous l’emprise de 

drogues.  Ce  film  est  tiré  du  livre  du  même  nom,  paru  en  1971,  d’Hunter  S. 

Thompson.86

De nos jours,  la  mescaline continue de faire  parler  d’elle.  Des articles  de 

recherche  sont  régulièrement  publiés,  notamment  pour  étudier  ses  effets  sur  le 

cerveau  et  pour  évaluer  de  nouvelles  méthodes  de  détection.  La  substance  est 

toujours désirée par les expérimentateurs de drogues psychédéliques ; elle a acquis 

un aspect un peu « mythique », étant à la fois célèbre et difficile à trouver. Mais tout 

comme  dans  les  années  1960,  ce  qui  est  proposé  par  les  dealers  comme 

« mescaline » ne l’est en général pas du tout, ce qui peut s’avérer dangereux pour 

les acheteurs.19,27
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2.3. Présence dans le règne végétal

Outre le peyotl, la mescaline est synthétisée par d’autres plantes.

 2.3.1. Le cactus san pedro

Figure 22 : Spécimens de cactus san pedro.87

• Botanique

Le cactus san pedro (figure 22) a pour nom scientifique actuel  Echinopsis 

pachanoi, mais il est plus communément appelé sous son ancien nom, Trichocereus 

pachanoi.88

Le nom « san pedro » est  parfois  utilisé  pour  désigner  d’autres  cactus  du 

genre  Echinopsis aux propriétés psychédéliques ; ici nous utiliserons le nom « san 

pedro »  dans  son  sens  le  plus  fréquent,  c’est-à-dire  pour  désigner  l’espèce  E. 

pachanoi.

E. pachanoi pousse au Pérou, en Équateur et en Bolivie, à des altitudes allant  

du niveau de la mer jusqu’à presque 4 000 mètres, mais généralement comprises 

entre 2 000 et 3 000 mètres.

Contrairement au peyotl, c’est un grand cactus qui peut atteindre plus de 6 

mètres de haut et plus de 10 cm de diamètre. Il a aussi une croissance plus rapide.
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Sa tige est généralement de couleur bleu-vert, parfois vert clair ou jaune-vert. 

Elle comporte la plupart du temps 6 à 8 côtes verticales, parfois seulement 4 ou 5, ou 

parfois entre 9 et 14.

Des épines sont généralement présentes sur la tige. Elles sont de couleur 

jaune foncé ou marron, et mesurent en moyenne 2 cm de long. Elles sont parfois 

plus petites, voire absentes, notamment chez les spécimens cultivés.

Les  fleurs  du  san  pedro  (figure  23)  sont  de  grandes  fleurs  de  19  à  23 

centimètres de long,  avec des pétales blancs et  des sépales  marron.  Elles  sont 

parfumées. Elles se ferment le jour et s’ouvrent la nuit. Le fruit produit est vert avec 

des poils noirs et une chair blanche.11,89

Figure 23 : Fleur du cactus san pedro.90

• Historique

Echinopsis pachanoi est utilisé depuis au moins 2000 av. J-C en Amérique du 

Sud ; les plus anciennes preuves de son utilisation ont été retrouvées sur la côte 

nord du Pérou.88 On le trouve représenté sur des objets parfois plus anciens que la 

civilisation Inca, comme des gravures (figure 24), des textiles, des céramiques, des 

poteries.  Ces  objets  appartiennent  aux  arts  et  cultures  Cupisniques,  Moche, 

Lambayeque, Chavín, Nazca…11,88,91,92,93
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Figure 24 : Gravure Chavín. Le personnage tient un san pedro dans sa main droite.94

Tout  comme  pour  le  peyotl,  les  peuples  qui  utilisaient  le  san  pedro 

transmettaient leur savoir à l’oral. Les premières descriptions écrites de l’utilisation 

du cactus furent donc faites par des colons espagnols catholiques. 

L’investigation des utilisations pré-colombiennes du san pedro repose alors 

sur des éléments archéologiques.88

Le san pedro était utilisé dans le nord du Pérou par exemple pour honorer et 

demander de l’aide aux ancêtres, communier avec le royaume des morts, obtenir de 

l’eau  en  abondance  pour  les  cultures  et  avoir  de  bonnes  récoltes.  Les  femmes 

l’utilisaient pour « voyager » dans d’autres mondes afin d’y obtenir le bien pour leurs 

communautés.88

Puis les colons représentants de l’Église ont banni ces usages jugés comme 

superstitieux,  malsains  et  démoniaques.  Les  femmes  pratiquantes  ont  été 

considérées comme étant sujettes à des idolâtries et comme faisant des pactes avec 

le Démon. Les usages du cactus se sont tout de même maintenus pour, selon la  

croyance, manipuler les forces surnaturelles dans l’intérêt des communautés.88

Le nom « san pedro » est apparu après la venue des Espagnols, et vient de la 

Bible, du nom espagnol de l’apôtre Saint Pierre. Le choix de ce nom viendrait du fait  

que Saint Pierre est selon la croyance le gardien des clés du paradis, tout comme le  

cactus  serait  une clé  qui  permet  d’accéder  à un  autre  monde surnaturel  par  les 
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visions qu’il provoque. Une autre théorie pour le choix du nom de san pedro serait  

que Saint Pierre aurait utilisé la plante pour savoir lequel des douze apôtres aurait  

trahi Jésus.11,93,95

D’autres noms sont attribués au san pedro : dans le nord des Andes il porte le 

nom  de  huachuma et  en  Bolivie  celui  d'achuma ;  le  terme  bolivien  chumarse 

(s'enivrer) en est dérivé. En Équateur, on l'appelle aguacolla et gigantôn.93 Le terme 

« aguacolla » vient du fait  que dans la croyance le san pedro attire la pluie donc 

l’eau, « agua ».88 Il est aussi nommé le « cactus des quatre vents » de par sa forme 

rare à quatre côtes (figure 25), qui n’est pas sans rappeler la rareté des trèfles à 

quatre feuilles. La forme à quatre côtes est considérée comme plus puissante par les  

chamans, à cause de son symbolisme.93

Figure 25 : le cactus des quatre vents.96

Le san pedro est toujours utilisé aujourd’hui en Amérique du Sud dans des 

cérémonies magico-religieuses pour soigner des maladies, pour prédire l'avenir, pour 

contrer  toute  sorcellerie  et  pour  s'assurer  le  succès  dans  les  entreprises 

personnelles.93 Certaines personnes effectuent des pèlerinages dans les montagnes 

jusqu’à de hauts lacs sacrés pour  être traités avec du san pedro.  Le cactus est 

parfois mélangé à d’autres plantes dans des breuvages, comme du tabac, ou des 

plantes des genres Brugmansia, Iresine...11,89,93,95

Echinopsis pachanoi est  généralement préparé par les chamans en faisant 

bouillir des tranches de la tige du cactus pendant 2 à 7 heures (figure 26).89 
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Figure 26 : Tranches de San Pedro, qui sont ensuite broyées et bouillies.97

Il est parfois utilisé sous forme de poudre, qui est mise dans des gélules, ou 

qui est infusée et bue comme un thé.19 

Le goût du san pedro est réputé comme étant mauvais et amer. Les nausées 

et vomissements sont fréquents après l’ingestion du cactus.19,27

• Teneur en mescaline

En 1960,  la mescaline a été identifiée dans un spécimen de  Trichocereus 

pachanoi. La teneur en mescaline est très variable selon les spécimens. Une étude 

datant de 2010 a montré que la concentration en mescaline variait de 0.4 % à 4.7 % 

en masse de matière sèche entre des différents spécimens d’Echinopsis pachanoi. 

Les auteurs précisent que ces concentrations sont surestimées, car leurs analyses 

se sont portées uniquement sur la couche externe chlorophyllienne du parenchyme 

cortical, dans lequel les alcaloïdes sont plus faciles à doser mais où la concentration 

de ces mêmes alcaloïdes est plus importante que dans les autres couches cellulaires 

de la tige.98

Dans  le  livre  « Les  Plantes  des  Dieux »,  il  est  noté  que  le  san  pedro 

contiendrait 2 % de mescaline en pourcentage de masse de matière sèche.93

En réalité, le san pedro contiendrait entre plus de 0,1 % et plus de 2,3 % de 

mescaline en masse de matière sèche.99
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 2.3.2. La torche péruvienne

La  torche  péruvienne  (Peruvian  torch)  correspond  à  l’espèce  Echinopsis 

peruviana,  encore  appelée  Trichocereus  peruvianus.  Elle  était  et  est  utilisée 

indifféremment d’E. Pachanoi par les chamans péruviens, et ces deux cactus sont 

parfois nommés « san pedro » sans distinction.89,95

La torche péruvienne a une tige bleu-vert, mesure de 2 à 7 mètres de haut à 

la taille adulte, peut atteindre jusqu’à 20 cm de diamètre, et possède le plus souvent 

6 à 8 côtes (figure 27). Elle produit de grandes fleurs blanches de 15 cm de diamètre 

et de 22 à 25 cm de long. Contrairement à E. pachanoi, ce cactus possède le plus 

souvent 6 à 8 épines d’environ 1 cm de long, qui sont disposées en cercle, et une  

grande épine centrale d’environ 4 cm de long. La plupart des spécimens ont la base 

des épines marron et l’extrémité des épines jaune, plus rarement l’inverse. Avec le  

temps, les aiguilles deviennent grises (figure 27).89

Figure 27 : Un spécimen de torche péruvienne.100

La  torche  péruvienne  est  réputée  comme  étant  beaucoup  plus  active 

qu’Echinopsis  pachanoi,  mais  cette  affirmation  n’a  jamais  été  prouvée 

expérimentalement.  Les teneurs en mescaline sont  tout  aussi  variables entre les 

spécimens, selon leur âge et leurs conditions de culture. Il serait plus vraisemblable 

que  la  concentration  de  mescaline  moyenne  soit  inférieure  à  1 % en  masse  de 

matière sèche, voire inférieure à 0,5 % de masse de matière sèche, donc dans les 
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mêmes  proportions  que  le  cactus  san  pedro.89 Par  ailleurs,  l’étude  citée 

précédemment  (98)  montre  qu’un  spécimen  d’E.  peruviana contient  0,24 %  de 

mescaline  en  masse  de  matière  sèche  (en  pourcentage  surestimé).  Cette 

concentration observée est inférieure à celle de tous les spécimens d’E. pachanoi 

analysés dans la même étude.

 2.3.3. Autres plantes

De la mescaline a été retrouvée dans d’autres plantes, souvent à l’état de 

traces.  Cela  concerne  surtout  des  Cactacées  des  genres  Echinopsis, 

Gymnocalycium, Opuntia, Stenocereus, et Turbinicarpus.19,99

2.4. Consommation

La mescaline, qu’elle soit extraite d’un cactus à l’aide d’un acide ou qu’elle soit  

le produit d’une synthèse chimique, peut se présenter sous différentes formes de 

sels,  comme par  exemple le  sulfate  de  mescaline,  ou  encore  le  chlorhydrate de 

mescaline. Les doses actives sont alors différentes selon les sels. Par exemple, dans 

le livre PIHKAL, d’Alexander et Ann Shulgin, il  est indiqué qu’une dose active de 

sulfate de mescaline se situe entre 200 et 400 mg, alors qu’une dose active de 

chlorhydrate de mescaline se situe entre 178 et 356 mg.101

La forme cristalline de la mescaline est parfois mise dans des gélules qui sont 

ensuite ingérées. Une gélule de taille n°00 ne peut contenir qu’environ 200 mg de 

cristaux de mescaline. Si une gélule de cette taille ou plus petite est vendue comme 

contenant de la mescaline et que l’ingestion d’une seule gélule est réputée comme 

provoquant des effets très puissants, alors il convient de douter sur le contenu réel  

de cette gélule.19,47

La mescaline est aussi consommée sous la forme d’extraits de cactus, qui ne 

contiennent pas uniquement de la mescaline et qui se présentent sous la forme d’un 

liquide ou d’une pâte gluante, de couleur verte et parfois contenus dans des fioles.27
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2.5. Pharmacologie

Tous les effets pharmacologiques de la mescaline ne sont pas encore connus. 

Les quelques études faites sur la molécule tentent surtout d’expliquer son action 

hallucinogène.

 2.5.1. Activité cérébrale

 2.5.1.1.Pharmacologie moléculaire

La mescaline peut franchir la barrière hémato-encéphalique et donc exercer 

une  activité  cérébrale.  Elle  est  active  sur  les  récepteurs  à  la  sérotonine  (ou  5-

hydroxytryptamine  ou  5-HT),  principalement  5-HT2A et  5-HT2C.  L’activité 

hallucinogène serait  due à  l’action  de la  molécule  sur  ces  deux récepteurs.  Les 

récepteurs  5-HT2A et  5-HT2C activent  des  voies  de  signalisation  impliquant  la 

phospholipase  A2 (PLA2)  et  l’acide  arachidonique  (AA),  d’une  part,  et  la 

phospholipase C (PLC) et l’inositol phosphate (IP), d’autre part. La mescaline a une 

affinité supérieure pour les récepteurs 5HT2C. Sa puissance serait différente sur les 

voies de signalisation impliquant 5-HT2A et 5-HT2C : dans une étude datant de 2007, 

pour la mescaline, la voie 5HT2A-PLA2-AA a un pEC50 de 4,52, la voie 5HT2A-PLC-IP 

a un pEC50 de 4,64, la voie 5HT2C-PLC-IP a un pEC50 de 4,71, et la voie 5HT2C-

PLA2-AA a un pEC50 de 4,73. (le pEC50, ou anciennement pD2, est le logarithme 

décimal négatif de la concentration de la molécule nécessaire in vitro à l’obtention de 

50 % de l’effet maximal ; plus il est élevé, plus la molécule est puissante).102

Une  autre  voie  de  signalisation  du  récepteur  5-HT2A,  impliquant  la 

phospholipase D (PLD), a aussi été proposée.103

Une étude publiée en 2015 a montré que la mescaline se lie in vitro à d’autres 

récepteurs, comme le récepteur 5-HT1A ou encore le récepteur adrénergique α2A.104

 2.5.1.2.Zones d’activité dans le cerveau

En  utilisant  une  mesure  par  Tomographie  d'Émission  MonoPhotonique 

(TEMP),  il  a  été  observé  que  la  mescaline  provoque  une  augmentation  du  flux 

sanguin dans la région corticale antérieure droite, ce qui peut-être relié à ce qui est  
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observé lors de psychoses pathologiques.105

La  mescaline  et  les  autres  psychédéliques  agiraient  notamment  sur  les 

récepteurs 5-HT2A situés dans le thalamus, le cortex visuel primaire, l’aire tegmentale 

ventrale, l’amygdale et sur les cellules pyramidales corticales.4,103

 2.5.2. Activité musculotrope

Selon  une  étude  effectuée  sur  des  muscles  de  grenouille  et  des  tissus 

nerveux  de  rats,  la  mescaline  inhibe  la  neurotransmission  cholinergique  dans  la 

jonction neuromusculaire par une action présynaptique, bloquant ainsi la libération 

d’acétylcholine  dans la  synapse.  Elle  empêche aussi  la  sortie  du  potassium des 

cellules musculaires de grenouille.106

 2.5.3. Tachyphylaxie

Comme vu  précédemment,  l’absorption  de mescaline  entraîne  un effet  de 

tachyphylaxie,  effet  qui  diminue  la  puissance  des  prises  suivantes  de  mescaline 

pendant 3-4 jours.4

Ce phénomène se produit aussi pendant quelques jours lors d’une absorption 

de mescaline faisant suite à une consommation de LSD, et inversement.4

En comparaison  avec  le  LSD,  la  mescaline  est  environ  2  500  fois  moins 

active : il faut une quantité 2 500 fois supérieure de mescaline pour obtenir des effets 

psychédéliques comparables au LSD. Une dose active de mescaline est ainsi  de 

l’ordre  des  centaines  de  milligrammes  contre  des  dizaines  ou  centaines  de 

microgrammes pour le LSD.103
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2.6. Effets

Les effets de la mescaline pure sont semblables à ceux du peyotl entier, effets 

qui ont été décrits au chapitre 1.5.107

2.7. Législation française

La mescaline et ses stéréo-isomères, sels et préparations sont inscrites dans 

l’annexe III  de l’arrêté du 22 février  1990 fixant  la liste  des substances classées 

comme stupéfiants, depuis le 8 juin 1990.108 La mescaline était auparavant classée 

comme stupéfiant dans le tableau B de la liste des substances vénéneuses depuis le  

3 juin 1966.64 Son statut de stupéfiant donne lieu aux mêmes interdictions que pour le 

peyotl, qui ont été décrites au chapitre 1.7.

2.8. Trafic et consommation

La drogue mescaline est très peu utilisée, son trafic est très peu développé et 

les saisies sont rares.27 De 2004 à 2010, en Europe, seuls 249 grammes ont été 

saisis  en Lettonie en 2009,  ainsi  que 9 plantes à mescaline (peyotl  et/ou autres 

plantes à mescaline, le rapport ne le précise pas) en Irlande la même année, selon 

l’EMCDDA.72

En France, le journal Ouest France titrait en 2010 « À Nantes, première saisie 

française de mescaline, une drogue rare ». Cette affaire concernait l’envoi d’un colis 

à  un  Nantais.  Ce  colis  contenait,  selon  le  journal,  une  quantité  de  poudre  de 

mescaline  non  raffinée  de  900  grammes,  ce  qui  équivaut  à  18  grammes  de 

mescaline pure, soit 45 doses de 400 mg.109
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2.9. Analyses toxicologiques

 2.9.1. Dépistage urinaire

Lorsque la mescaline est administrée par voie orale, elle est essentiellement 

éliminée  dans  les  urines  sous  forme  inchangée,  et  aussi  sous  la  forme  de 

métabolites qui sont par exemple l’acide 3,4,5-triméthoxyphénylacétique, le N-acétyl-

β-(3,4-diméthoxy-5-hydroxyphényl)  éthylamine ou encore la N-acétylmescaline.  La 

demi-vie de la mescaline étant d’environ 6 heures, 87 % de la dose est excrétée 

dans les urines en 24 heures et 92 % en 48 heures.110

La matrice de biopuces DoA-V produite par Randox (Royaume-Uni) permet de 

dépister plusieurs drogues dans les urines, dont la mescaline sous forme inchangée, 

par des réactions immunologiques. 

La détection de la mescaline dans les urines sous forme inchangée peut aussi 

se  faire  par  chromatographie  en  phase  gazeuse  couplée  à  la  spectrométrie  de 

masse (GC-MS) avec ionisation par impact électronique.111

 2.9.2. Dosage sanguin

L’identification  de  la  mescaline  dans  le  sang  d’un  patient  ou  d’un  détenu 

permet de savoir quelle drogue il  a consommé parmi les nombreuses substances 

psychoactives existantes, substances qui pourront elles aussi être potentiellement 

détectées par une analyse toxicologique effectuée sur le même échantillon de sang. 

Le dosage n’a pour le moment aucune utilité pour un pronostic ou pour effectuer un 

historique  de  la  consommation  car  les  données  existantes  sur  ces  sujets  sont 

insuffisantes. 

La GC-MS peut-être utilisée pour dépister et quantifier la mescaline dans le 

plasma112, ainsi que la chromatographie en phase liquide couplée à la spectrométrie 

de masse en tandem (LC-MS/MS).113
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Il a été retrouvé une concentration de 9,7 μg/mL dans le sang d’une personne 

ayant fait  une chute mortelle sous l’effet  de la mescaline.  La quantification a été 

effectuée par  chromatographie en phase gazeuse couplée à un détecteur  azote-

phosphore (GC-NPD).  Les données concernant la dose ingérée et le temps écoulé 

depuis la prise n’ont pas pu être établies dans ce cas. Il restait 167 mg de mescaline 

dans le contenu gastrique de cette personne décédée.114

Une concentration de 2,95  μg/mL a été retrouvée dans le sang d’une autre 

personne décédée sous l’emprise de la mescaline. La dose et le moment de la prise 

étaient aussi inconnus. La GC-MS a été utilisée pour détecter en  post-mortem la 

mescaline dans le sang, l’humeur vitrée, le foie, le cerveau de cet Amérindien tué par  

balles.  La  GC-NPD  a  été  utilisée  pour  la  quantification.  La  plus  importante 

concentration de mescaline a été retrouvée dans le foie.115

 2.9.3. Analyses capillaires

L’analyse qualitative et quantitative de la mescaline dans les cheveux peut se 

faire par GC-MS116 ou par LC-MS/MS117.

 2.9.4. Analyses d’échantillons de cactus

La  chromatographie  en  phase  liquide  à  haute  performance  couplée  à  un 

détecteur à barrettes de photodiodes (HPLC-DAD) est une méthode utilisable pour 

détecter et quantifier la mescaline dans des échantillons de cactus.118
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3. TROISIÈME PARTIE : LES PHÉNYLÉTHYLAMINES 
PSYCHÉDÉLIQUES DE SYNTHÈSE

3.1. Définition

Les phényléthylamines, souvent nommées phénéthylamines, nom dérivé de 

l’anglais  phenethylamines,  abrégé  « PEA »,  sont  un  ensemble  de  molécules 

possédant une structure chimique commune (figure 28).

La famille des phényléthylamines est vaste et regroupe des molécules telles 

que : 

• les  catécholamines  naturelles  (dopamine,  adrénaline,  noradrénaline), 

présentes chez l’homme et chez d’autres animaux, et aussi dans des plantes 

• l’éphédrine  et  la  pseudoéphédrine,  produites  par  des  plantes  du  genre 

Ephedra,  et  leurs  dérivés ;  la  pseudoéphédrine  est  utilisée  comme 

décongestionnant  nasal  par  exemple  dans  la  spécialité  médicamenteuse 

Dolirhume®

• la  cathine et  la  cathinone,  produites par  le  khat  (Catha edulis,  un arbuste 

africain),  et  leurs  dérivés  synthétiques,  formant  la  classe  des  cathinones 

(méphédrone, 3-MMC...)

• la tyramine, produite par divers organismes et présente par exemple dans les 

fromages fermentés ou le vin

• la phényléthylamine ou 2-phényléthylamine elle-même, présente entre autres 

chez  l’être  humain,  dans  le  chocolat,  et  dans  Psilocybe  semilanceata, un 

champignon aux propriétés hallucinogènes, propriétés dues principalement à 

la psilocybine que ce champignon contient, et non à la 2-phényléthylamine, 

qui est rapidement dégradée dans l’organisme119
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• l’amphétamine  et  ses  dérivés,  comme  la  méthamphétamine,  la  MDMA 

(ecstasy)  et  le  tristement  célèbre  benfluorex,  anciennement  commercialisé 

sous le nom de Mediator®

• des molécules utilisées comme médicaments dans diverses indications, par 

exemple :  salbutamol  (Ventoline®...),  venlafaxine  (Effexor®),  bupropion 

(Zyban®), sotalol (Sotalex®), labétalol (Trandate®), méthylphénidate (Quasym 

LP®, Ritaline®...)120

• des molécules psychédéliques, soit naturelles (mescaline), soit synthétiques 

(par exemple 2C-B et 25I-NBOMe) : ces dernières sont l’objet de ce chapitre.
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Figure 28 : Aperçu de la famille des phényléthylamines.
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Les  phényléthylamines  sont  donc  très  nombreuses.  Certaines  peuvent 

posséder plusieurs types d’effets psychotropes et être ainsi  difficiles à classer en 

fonction  de  leurs  effets.  Il  existe  ainsi  des  phényléthylamines  avec  des  effets 

stimulants, empathogènes et/ou psychédéliques. Ce chapitre portera en fait sur les 

phényléthylamines qui ont un effet majoritairement psychédélique.

Comme présenté  dans la  figure  29,  les  phényléthylamines psychédéliques 

correspondent : 

• à  la  phényléthylamine  psychédélique  naturelle,  c’est-à-dire  la  mescaline, 

contenue dans le peyotl et d’autres plantes

• aux phényléthylamines psychédéliques de synthèse, telles que les 2C[-x], 25[-

x]-NBOMe,  25[-x]-NBOH,  le  DOM,  le  2C-B-FLY,  etc...  La  plupart  de  ces 

molécules  sont  actives  à  des  doses  inférieures  aux  doses  actives  de 

mescaline.

Nous  décrirons  ici  uniquement  les  phényléthylamines  à  effet  principal 

psychédélique et produites uniquement par synthèse chimique. Cette discrimination 

au sein du groupe des phényléthylamines nous permet de garder le fil conducteur de 

nos propos, en allant de l’ancien psychédélique naturel, le peyotl et sa mescaline, 

jusqu’aux  molécules  synthétiques  qui  en  dérivent  et  qui  sont  plus  récentes,  les 

phényléthylamines psychédéliques de synthèse.
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Figure 29 : la « Drugs Wheel », qui classe, en fonction de leur effet principal et de manière non 

exhaustive, les psychotropes utilisés dans des buts récréatifs et/ou toxicomaniaques.
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3.2. Structures chimiques

Les molécules étant très nombreuses et de nouvelles molécules apparaissant 

régulièrement,  le  but  recherché ici  n’est  pas d’être  exhaustif  mais  de détailler  la 

majorité des structures.

Nous pouvons distinguer différentes familles de composés en fonction de leur 

formule  chimique,  formule  que  nous  n’écrirons  pas  systématiquement  en 

nomenclature IUPAC, pour des raisons de simplicité et de facilité de lecture.

 3.2.1. Les dérivés en « -scaline »

Ils ressemblent très fortement à la mescaline, de laquelle ils ne diffèrent que 

d’un groupement, en position 4 du phényl, que nous nommerons « R » (figure 30).

Figure 30 : Structure de base des dérivés en « -scaline ».121

Pour  partir  de  la  molécule  naturelle  de  base,  la  mescaline, ou  3,4,5-

triméthoxyphénéthylamine,  celle-ci  est  obtenue  si  R=CH3  (groupement  méthyle) 

(dans  PIHKAL,  la  mescaline  est  référencée  au  numéro  96,  et  est  nommée 

« M »).101,121,122

Voici quelques autres composés à action psychédélique.

Si R=CH2-CH3 (groupement éthyle), il s’agit de l’escaline ou 3,5-diméthoxy-4-

éthoxyphénéthylamine (PIHKAL : n°72, « E »).101,121,122

Si  R=CH2-CH2-CH3 (groupement  propyle),  c’est  la  proscaline ou  3,5-

diméthoxy-4-(n)-propoxyphénéthylamine (PIHKAL : n°140, « P »).101,121,122

Si R=CH2-CH=CH2  (groupement  allyle),  on a affaire à l’allylescaline ou 4-

allyloxy-3,5-diméthoxyphénéthylamine (PIHKAL : n°2, « AL »).101,122

Si R=CH2-C(CH3)=CH2 (groupement  méthyle sur un groupement  allyle),  on 

obtient  la  méthallylescaline ou  3,5-diméthoxy-4-methallyloxyphénéthylamine 

(PIHKAL : n°99, « MAL »).101,122

Il existe aussi la 4-thiomescaline, la trifluoromescaline, la méta-escaline, etc…
101,121,122
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 3.2.2. Les TMA

Figure 31 : Structure du TMA.102

Les TriMéthoxyAmphétamines (TMA) sont des composés qui diffèrent de la 

mescaline par : 

-  l’ajout d’un groupement méthyle sur le carbone 2 ou carbone alpha, ce qui  les 

classe dans les amphétamines (alpha-méthylphénéthylamines) ;

- le changement de position d’un ou de plusieurs groupements méthoxy (CH3-O) sur 

le cycle, sauf pour la 3,4,5-triméthoxyamphétamine (TMA, PIHKAL : n°157) (figure 

31), qui est l’analogue amphétaminique de la mescaline.101,102

Citons  deux  exemples,  le  TMA-2 qui  est  la  2,4,5-triméthoxyamphétamine 

(PIHKAL :  n°158),  et  le  TMA-6 qui  est  la 2,4,6-triméthoxyamphétamine (PIHKAL : 

n°162).101

 3.2.3. Les DO[-x] ou DOX

Figure 32 : Structure des DOX.102

Les amphétaminiques DOX (figure 32) dérivent du TMA-2 : ils se caractérisent 

par deux groupements méthoxy en positions 2 et 5 du cycle (2,5-diméthoxy), et le 

groupement méthoxy du TMA-2 en position 4 est remplacé par un substituant que 

nous nommerons X. 
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Citons par exemple le DOB, qui correspond au dérivé avec X=B et qui est la 

2,5-diméthoxy-4-bromoamphétamine  (PIHKAL :  n°62) ;  le  DOI,  qui  est  la  2,5-

diméthoxy-4-iodoamphétamine, avec X=I (PIHKAL : n°67) ; le DOM, qui est la  2,5-

diméthoxy-4-méthylamphétamine,  avec  X=CH3 (groupement  méthyle)  (PIHKAL : 

n°68).101,102

 3.2.4. Les 2C[-x] ou 2C-X ou 2C

Figure 33 : Structure des 2C-X.104,123

Les 2C-X ont globalement la même structure que les DOX, sauf que ce ne 

sont pas des amphétamines : le groupement méthyle sur le carbone 2 est remplacé 

par un atome d’hydrogène (figure 33). Par analogie avec les DOX, les noms des 2C-

X correspondent à ceux des DOX : si X=B (comme pour le DOB), on obtient le 2C-B 

ou  4-bromo-2,5-diméthoxyphénéthylamine (PIHKAL : n°20) ; si X=I (comme pour le 

DOI), il s’agit du 2C-I ou 2,5-diméthoxy-4-iodophénéthylamine (PIHKAL : n°33), etc...

Nous citerons le 2C-C ou 2,5-diméthoxy-4-chlorophénéthylamine, qui a X=Cl 

(PIHKAL : n°22) ; le  2C-T-2 ou 2,5-diméthoxy-4-éthylthiophénéthylamine, qui a X=S-

CH2-CH3 (PIHKAL :  n°40) ;  et  le  2C-T-7 ou  2,5-diméthoxy-4-(n)-

propylthiophénéthylamine, qui a X=S-CH2 -CH2-CH3 (PIHKAL : n°43).101,102,123

Il existe des 2C-X qui font exception à la structure générale décrite ci-dessus 

(figure 33), car ils ont aussi des substituants en position 3 du cycle. C’est le cas par 

exemple  du  2C-G,  ou  2,5-diméthoxy-3,4-diméthyl-β-phénéthylamine  (PIHKAL : 

n°27).101,124
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 3.2.5. Les 25[-x]-NBOMe ou 2C-X-NBOMe ou 25X-NBOMe ou 
NBOMe

Figure 34 : Structure des 25X-NBOMe.104,123

Les  25X-NBOMe ou  2C-X-NBOMe  sont  des  2C-X  (2,5-

diméthoxyphénéthylamines) substitués  par  un  groupement  NBOMe  (N-[(2-

méthoxybenzyl)méthyl] ou N-Benzyl-Oxy-Méthyl) (figure 34). 

Les 2C-X ont donc leurs analogues 25X-NBOMe : le  25B-NBOMe ou  2-(4-

bromo-2,5-diméthoxyphényl)-N-[(2-méthoxyphényl)méthyl]  éthanamine  est 

l’analogue du 2C-B (X=B), le  25C-NBOMe ou 2-(4-chloro-2,5-diméthoxyphényl)-N-

[(2-méthoxyphényl)méthyl]  éthanamine  est  l’analogue  du  2C-C  (X=Cl),  le  25I-

NBOMe ou  2-(4-iodo-2,5-diméthoxyphényl)-N-[(2-méthoxyphényl)méthyl] 

éthanamine est l’analogue du 2C-I (X=I), etc...104,123

Il  existe des exceptions à la structure exposée ci-dessus (figure 34), de la 

même manière que le 2C-G pour les 2C-X, par exemple le 25G-NBOMe ou [2-(2,5-

diméthoxy-3,4-diméthylphényl)éthyl][(2-méthoxyphényl)méthyl]amine, dérivé  du 2C-

G et qui a, comme ce dernier, un substituant méthyle en positions 3 et 4 du cycle de 

la phényléthylamine.125

 3.2.6. Les 25[-x]-NBOH ou 25X-NBOH

Figure 35 : Structure des 25X-NBOH.126
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La  structure  des  25X-NBOH  diffère  des  25X-NBOMe  seulement  par  le 

remplacement du groupement méthoxy (OMe) du groupement « NBOMe » par un 

groupement  hydroxyle  (OH),  d’où  le  nom  NBOH  (figure  35).  Il  existe  ainsi  les 

composés 25H-NBOH (X=H), 25I-NBOH (X=I) etc...126

 3.2.7. Quelques autres exemples

• Mescaline-NBOMe

Figure 36 : Structure de la mescaline-NBOMe.104

La mescaline-NBOMe est le résultat de la greffe d’un groupement NBOMe sur 

la mescaline (figure 36).

• 25C-NBF

Figure 37 : Structure du 25C-NBF.127

C’est un exemple de dérivés des 25X-NBOMe et des 25X-NBOH. Le 25C-

NBF  est  une  molécule  dérivée  du  25C-NBOMe,  dans  laquelle  le  groupement 

méthoxy du NBOMe, « OMe », a été remplacé par un fluor, « F » (figure 37).
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• 25H-NBMD

Figure 38 : Structure du 25H-NBMD.125

Un autre exemple de dérivé de NBOMe, avec un groupement méthylènedioxy 

(MD), groupement qui existe aussi dans la structure chimique de la MDMA.101

• 30C-NBOMe

Figure 39 : Structure du 30C-NBOMe.125

C’est  une  structure  particulière  avec  trois  groupements  méthoxy  dans  le 

groupement NBOMe.

• 3C-E

Figure 40 : Structure du 3C-E.121

Une  autre  structure  particulière,  dérivée  du  TMA,  où  le  4-méthoxy  a  été 

remplacé par un 4-éthoxy.
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• Bromo-DragonFLY

   

Figure 41 : Structure du R-(-)-Bromo-DragonFLY.128,129

Le benzodifurane Bromo-DragonFLY tient  son  nom de  sa  structure :  il  est 

substitué par un brome (« bromo »), et les deux cycles dihydrofuranes symétriques 

forment des « ailes », ce qui fait que la molécule est dite comme ressemblant à une 

libellule,  « dragonfly » en anglais (figure 41).130

• 2C-B-FLY

Figure 42 : Structure du 2C-B-FLY.131

Le 2C-B-FLY est un exemple d’un autre composé avec des « ailes », qui est 

dit comme ressemblant à une mouche (« fly » en anglais). Il est dérivé du 2C-B.

• bk-2C-B ou βk-2C-B

Figure 43 : Structure du bk-2C-B.132
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Le bk-2C-B est le 2C-B auquel a été greffé une béta-kétone (b-k ou β-k), d’où 

son  nom  (figure  43).  Le  groupement  béta-kétone  le  fait  ainsi  ressembler  à  la 

structure  des  cathinones ;  le  bk-2C-B  est  une  drogue  à  la  frontière  entre  les 

stimulants, les empathogènes et les psychédéliques. Il est assez récent : synthétisé 

pour la première fois en 2004, il a été détecté sur le marché européen des drogues 

en 2013.132

Revenons  maintenant  à  des  molécules  plus  anciennes,  en  effectuant  un 

historique de l’apparition et  de l’usage des phényléthylamines psychédéliques de 

synthèse.

3.3. Historique

Suite à la première synthèse chimique de la mescaline par Ernst Späth en 

1919, à la publication de l’étude approfondie de son activité par le docteur allemand 

Kurt Beringer en 1927, et grâce aux avancées de la chimie, des chimistes se sont 

intéressés à la mescaline afin de la modifier et de pouvoir étudier la chimie et la 

pharmacologie des nouveaux composés obtenus.

C’est ainsi que dans un article publié en 1930, les allemands K.H. Slotta et H. 

Heller ont détaillé leur synthèse de la  β-[2,3,4-triméthoxyphényl]éthylamine et de la 

β-[2,4-diméthoxyphényl]éthylamine,  tous  deux  dérivés  de  la  mescaline  (β-[3,4,5-

triméthoxyphényl]éthylamine).133

Puis, en 1931, le néerlandais Max P.J.M. Jansen a publié un article contenant 

la  synthèse  de  la  β-2,4,5-triméthoxyphénéthylamine  (nommée  60  ans  plus  tard 

TMPEA dans  le  livre  PIHKAL101),  ainsi  qu’une  brève  étude  des  effets  de  cette 

molécule sur des chats, des grenouilles et lui-même.134

En 1933, c’est en détaillant dans un périodique des réactions d’ajout d’amine 

sur  l’asarone  ou  2,4,5-triméthoxypropèn-1-ylbenzène,  un  arôme issu  de  plantes 

comme  Acorus  calamus,  considéré  comme  toxique  aujourd’hui135,  que  Viktor 

Bruckner  montra  la  première  synthèse  chimique  d’une  triméthoxyamphétamine, 
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nommée alors β-amino-dihydro-asarone.136 Cette molécule est en fait identique à la 

2,4,5-triméthoxyamphétamine ou TMA-2.101

Quinze ans plus tard, en 1947, en sachant que les amphétamines ont une 

activité stimulante sur le système nerveux central,  P. Hey a synthétisé l’analogue 

amphétaminique de la mescaline, pour étudier les effets du nouveau composé ainsi 

formé.137 La  1-(3,4,5-triméthoxyphényl)-isopropylamine  fut  ainsi  synthétisée, 

molécule qui fut nommée plus tard TMA.101 Puis, en 1955, ses effets sur l’être humain 

et sur des animaux furent décrits.138

La suite de l’histoire des phényléthylamines psychédéliques de synthèse a été 

fortement influencée par une personne dont nous avons déjà cité le nom auparavant. 

Alexander Theodore Shulgin, dit « Sasha », est né en 1925 et est décédé en 2014 

(figure 44). Il était diplômé d’un BS (Bachelor of Science, 4 ans d’études) en chimie, 

et  d’un PhD (Doctorat  en sciences) en biochimie de l’Université  de Californie  de 

Berkeley  (au  Nord-Est  de  San  Francisco).  En  1960,  travaillant  alors  comme 

chercheur en chimie à la Dow Chemical Company, il ingéra pour la première fois de 

la  mescaline  à  différentes  doses  hallucinogènes.  Suite  à  ces  expériences,  il  fut  

intéressé  par  la  recherche  sur  les  molécules  hallucinogènes.  Il  utilisa  ses 

compétences pour devenir le créateur de plus de 200 molécules des familles des 

phényléthylamines et  des tryptamines que l’on connaît  aujourd’hui.  Il  a testé ces 

molécules sur lui-même et certains de ses proches. Le produit de son travail  est 

immortalisé  dans  des  notes  et  des  livres  décrivant  les  synthèses  chimiques 

employées, les effets ressentis, la chronologie de ces effets, les doses utilisées, et 

les démarches utilisées pour réduire les risques lors des tests de ces substances. 

A.T.  Shulgin  a  parfois  travaillé  en  collaboration  avec  la  DEA  (Drug 

Enforcement Administration, la branche de la police dédiée à la lutte contre le trafic 

de stupéfiants aux États-Unis). Il est aussi connu pour avoir popularisé la MDMA à la 

fin des années 1970 auprès des psychologues et du grand public, ce qui lui a valu le 

surnom de « parrain de l’ecstasy ».139
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Figure 44 : Ann et Alexander Shulgin (au centre), lors d’une conférence, en 2010.140

Un autre acteur important de l’étude des phényléthylamines psychédéliques 

de synthèse est le docteur en chimie médicinale américain David E. Nichols. Il  a 

obtenu son doctorat en 1973 et a travaillé en collaboration avec A.T. Shulgin plus 

tard dans les années 1970, notamment sur la MDMA.141 Sur la base de données 

Pubmed, le premier article que les deux scientifiques ont en commun est daté de 

1976.142 

Revenons aux phényléthylamines psychédéliques de synthèse. Après avoir 

essayé des molécules existantes comme le TMA ou le TMA-2, A.T. Shulgin a apporté 

des  modifications  à  leurs  structures  chimiques,  afin  de  comparer  les  effets  des 

nouveaux composés, de comprendre leur fonctionnement dans le corps humain et 

de  déterminer  les  relations  entre  la  structure  et  l’activité  pharmacologique  des 

psychédéliques. Il a ainsi synthétisé, en 1963, un dérivé 4-DesOxyMéthyl du TMA-2, 

le  DOM, dont  il  a  découvert  les  effets  psychédéliques en 1964,  puis  a  fabriqué 

d’autres dérivés DOX et TMA par la suite.143

En 1967, le DOM s’est retrouvé sur le marché des drogues et a été utilisé par  

des « populations de hippies », pour reprendre les termes de l’époque.144 Il  a été 

renommé  à  cette  période  « STP »  comme  « Serenity,  Tranquility,  and  Peace » 

(Sérénité, Tranquilité, et Paix) et a été vendu à San Francisco sous cet homonyme, 

ce qui fait que le lien entre STP et DOM a mis un peu de temps à être fait, rendant  

difficile  le  travail  des  services  de  soins  lorsque  l’utilisation  de  la  drogue  a  posé 
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problème. Par  exemple,  le  STP a été distribué gratuitement à de fortes doses à 

l’« Human Be-In » de 1967, un des grands évènements hippies, qui s’est déroulé 

dans le Golden Gate Park de San Francisco.145 Plusieurs cas d’overdose ont été 

déclarés, à cause de la puissance du STP, de comprimés trop dosés, de la lenteur de 

la montée des effets de la molécule (qui menait parfois les usagers à reprendre une 

dose, car certains étaient habitués à une montée des effets plus rapides comme 

avec le LSD), et de la longue durée des effets.101

L’année suivante, en 1968, le DOM est devenu une substance contrôlée aux 

États-Unis.145

Suite à leur propagation dans le grand public à la fin des années 1960, le 

DOM/STP,  le  DOB,  le  DOET et  le  TMA ont  été  inscrits  dans le  tableau 1  de la 

convention  sur  les  substances  psychotropes  des  Nations  Unies  de  1971,  afin 

d’interdire leur utilisation et leur possession au niveau mondial.146

A.T. Shulgin a ensuite synthétisé la série des 2C-X (nommés ainsi car ils ont 2 

Carbones entre le cycle phényl et l’amine), en commençant par le 2C-B en 1974, et 

parallèlement la série des molécules en « -scaline » avec l’escaline en 1977.143,147

Dans les années 1980 et 1990, le 2C-B a été commercialisé légalement par 

des industries en tant qu’aphrodisiaque et en tant qu’adjuvant de psychothérapie. Il  

était alors vendu aux États-Unis dans des sex-shops et des boites de nuit sous les 

noms d’Erox, Nexus, Performax. Il y fut aussi vendu en remplacement de la MDMA, 

après que celle-ci y fut classée comme stupéfiant en 1985. Puis le 2C-B, considéré 

comme à risque élevé de toxicomanie et n’ayant pas d’usage médical reconnu, est 

devenu illégal aux États-Unis en 1994. Il a été vendu dans d’autres pays comme par 

exemple des pays européens et le Japon dans la fin des années 1990. Il est devenu 

illégal dans certains pays à la même période, par exemple en 1997 pour les Pays-

Bas, en 1998 pour la France, l’Allemagne, le Japon, l’Afrique du Sud et le Canada, et  

en 1999 en Suède. En 2001, il a été internationalement classé comme substance 

contrôlée dans la Convention de 1971 sur les produits psychotropes.148,149

Les recherches d’A.T. Shulgin sur les TMAs, les DOX, les 2C-X, les composés 

en « -scaline » et d’autres molécules se sont étendues surtout pendant les années 
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1970 et 1980, et un peu au début des années 1990.150 Il a publié en 1991 un livre 

coécrit  avec  sa  compagne,  Ann  Shulgin :  « PIHKAL :  A Chemical  Love  Story ». 

PIHKAL est l’acronyme de « Phenethylamines I Have Known And Loved ». Le livre 

raconte  ses  expériences  avec  les  phényléthylamines  et  décrit  179  d’entre  elles, 

mentionnant  entre autres les  doses actives,  les effets  ressentis  et  les  synthèses 

chimiques employées.101 

Par  l’apport  d’informations  données  par  ce  livre,  le  nombre  de 

phényléthylamines sur le marché des drogues a augmenté dans les temps qui ont  

suivi la publication de PIHKAL. Par exemple, différents 2C-X ont été vendus pour la 

première fois dans les années 1990, 2000 ou 2010.151 

À la  fin  des  années  1990,  D.E.  Nichols  a  étudié  l’action  de  nombreux 

psychotropes avec ses collaborateurs  au  sein  de  l’université  de  Purdue,  à  West 

Lafayette, dans l’état américain de l’Indiana. Ils ont été les premiers à synthétiser le 

Bromo-DragonFLY  en  1998,  ainsi  que  d’autres  benzofuranes  dans  les  mêmes 

années, en étudiant les ligands puissants du récepteur 5HT2A.152

Le Bromo-dragonFLY a ensuite attiré l’attention des producteurs de drogues, 

puis a été vendu à partir de 2005 environ, causant des décès.153

Aux environs de l’année 2000, c’est en Allemagne que furent synthétisés des 

ligands encore plus puissants des récepteurs 5HT2A, à l’Université Libre de Berlin, 

par Ralf Heim notamment : il s’agit des 25X-NBOMe.154,155

Leur fonctionnement fut étudié plus tard dans les années 2000, notamment 

par des chercheurs de l’Université de Purdue, dont D.E. Nichols, qui ont aussi étudié 

entre autres les 25X-NBOH et les 25X-NBF.126 

Puis les trafiquants ont pris connaissance de ces molécules en feuilletant la 

littérature scientifique et ont décidé de les utiliser à des fins lucratives. Les 25X-

NBOMe sont  donc devenus disponibles à la  vente sur  Internet  dans les années 

2010, majoritairement les 25B-, 25C- et 25I-NBOMe. Puis ils ont été vendus dans la 

rue, parfois masqués sous des noms plus commerciaux comme « LSD », les rendant 

encore  plus  dangereux.  Ils  ont  provoqué  plusieurs  blessés  et  décès,  et  sont 

maintenant  classés  comme stupéfiants  dans  de  nombreux  pays,  dont  la  France 

depuis 2015.156,157
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De nos jours,  de nouvelles phényléthylamines psychédéliques de synthèse 

apparaissent régulièrement sur le marché des drogues de différents pays. Ainsi, en 

France, la liste de stupéfiants inscrite dans le code de la santé publique est mise à 

jour au minimum une fois par an depuis 2007, et de nouvelles phényléthylamines 

psychédéliques de synthèse y ont  été inscrites cette  année comme le montre la 

dernière liste de stupéfiants de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des 

produits de santé (ANSM) publiée le 14 août 2018.158

En conclusion de cet historique, nous pouvons résumer une partie de l’histoire 

des phényléthylamines psychédéliques de synthèse de la manière suivante : 

1. Des  chercheurs  découvrent  et  utilisent  des  substances  à  des  fins 

scientifiques.

2. Des  trafiquants  sélectionnent,  fabriquent  et  vendent  les  dites  nouvelles 

substances au grand public en toute légalité, par l’absence de réglementation. 

Cela provoque parfois des dommages humains, accentués par le caractère 

« nouveau », donc par le manque d’informations disponibles pour les usagers 

et les services de soins, la difficulté à les identifier pour les analystes, et le 

manque de recul sur les effets des nouvelles substances.

3. Après une durée plus ou moins longue, les autorités sanitaires et juridiques de 

certains  pays,  comme  la  France,  classent  ces  substances  en  tant  que 

stupéfiants, en réaction aux problèmes causés ou susceptibles d’être causés 

par celles-ci.

Toutes  les  phényléthylamines  psychédéliques  de  synthèse citées  forment 

ainsi une partie de ce qui a été nommé de différentes façons : 

- des  designer drugs  ou drogues sur mesure, des molécules dérivées de drogues 

existantes et fabriquées pour contourner les lois

- des legal highs ou euphorisants légaux, car ce sont des substances psychoactives 

temporairement non réglementées
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- des research chemicals (RC) ou produits pour la recherche, car ils ont souvent été 

présentés  par  les  trafiquants  comme tels,  avec  notamment  la  mention  « not  for 

human consumption » (non destiné à une consommation humaine), afin qu’aucune 

responsabilité ne soit reprochée aux vendeurs en cas de blessure ou de décès d’un 

usager de ces substances

- des Nouveaux Produits de Synthèse ou des New Psychoactive Substances (NPS), 

des Nouvelles Drogues de Synthèse (NDS), ou encore des Nouvelles Substances 

Psychoactives  (NSP).  Ces  termes viennent  du  fait  qu’il  s’agit  de  substances  qui 

étaient  ou qui  sont  encore  nouvelles  sur  le  marché des drogues et  aussi,  selon 

certaines définitions, des substances qui ne sont pas inscrites dans la convention 

des Nations Unies de 1971 sur les substances psychotropes123,159

3.4. Production pour le marché européen et trafic

L’EMCDDA surveille plus de 670 nouvelles substances psychoactives selon 

les chiffres du rapport européen sur les drogues de 2018. Les nouvelles substances 

psychoactives vendues sur le marché mondial sont produites dans des laboratoires 

clandestins ou non, principalement situés en Chine, et situés dans d’autres pays, 

dont quelques pays européens.  Elles sont  exportées préférentiellement dans des 

pays européens n’ayant pas défini de statut juridique à ces substances, puis sont 

transportées  jusqu’à  des  points  de  transformation  ou  de  conditionnement,  et 

réparties  en  Europe.  Puis  elles  sont  ensuite  vendues  aux  consommateurs  par 

Internet, dans la rue, dans des milieux festifs, ou parfois dans des magasins.160,161

En  France,  en  2013,  un  laboratoire  de  conditionnement  de  NPS  a  été 

découvert dans l’appartement d’un étudiant en psychologie. Celui-ci avait commencé 

par  être  un  acheteur,  puis  était  devenu  un  intermédiaire  de  son  fournisseur :  il 

recevait les substances par colis postal, puis conditionnait et envoyait les produits à 

des acheteurs. Cette activité postale avait éveillé les soupçons de la brigade des 

stupéfiants de Brest. L’individu avait aussi créé un site Internet. La police a retrouvé 

chez lui des phényléthylamines psychédéliques de synthèse : des buvards de 25C-

NBOMe, des liquides contenant du 25I-NBOMe en majorité, mais aussi de l’imine de 
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25I-NBOMe,  du  25H-NBOMe  et  du  phtalate,  et  un  sachet  de  poudre  de  « 25I-

NBOMe défaillant » qui était en fait du DMA-NBTOMe, supposé comme étant moins 

puissant que le 25I-NBOMe.162

Pour revenir sur la vente par Internet, il a été observé que les sites de vente 

sont principalement basés au Royaume-Uni et aux États-Unis, et que les serveurs de 

ces sites Internet sont installés dans un autre pays pour « brouiller les pistes ». En 

2012, l’OEDT (Observatoire européen des drogues et des toxicomanies) a répertorié 

693  sites  internet  de  vente  en  ligne  de  drogues  écrits  dans  des  langues 

européennes.  La  vente  par  Internet  donne  ainsi  accès  à  un  vaste  choix  de 

substances et de vendeurs.161 

En France, l’OFDT a différentié quatre types de marché sur Internet.

Premièrement, le marché s’adressant à un public averti, sur lequel les produits 

sont vendus sous leur nom chimique, sans emballage attrayant.161

Deuxièmement,  le  marché  commercial,  sur  lequel  des  substances  ou  des 

mélanges de substances sont vendus sous des noms commerciaux, avec un effort  

sur  l’emballage  et  la  publicité,  mais  considérés  comme  moins  fiables  sur  la 

composition chimique des produits vendus que les premiers.161

Troisièmement, le marché du deep web (le web profond), c’est-à-dire la partie 

du web non référencée par les moteurs de recherche, appelée aussi hidden web (le 

web caché) ou Darknet (la partie sombre de l’Internet), sur lequel les transactions se 

font anonymement et avec de la crypto-monnaie, c’est-à-dire de la monnaie virtuelle 

(bitcoins par exemple). Le deep web n’est accessible que par la connaissance des 

adresses  internet  (URL)  exactes,  qui  ne  peuvent  être  communiquées  qu’entre 

individus, par quelque méthode que ce soit. Les vendeurs et acheteurs du deep web 

utilisent des procédés d’anonymisation comme l’usage de « Tor » (The onion router), 

rendant  difficile  leur  identification.  Des  plateformes  de  vente  existent  ainsi  pour 

différentes drogues et sont nommées cryptomarkets (traduction possible : magasins 

virtuels). Ces « magasins » mettent en relation les vendeurs et les acheteurs. Les 

vendeurs et les produits sont notés par les utilisateurs et ont ainsi des réputations en 
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ligne, de la même manière que d’autres sites de vente de produits de consommation 

courante sur le  surface web (le web de surface), comme par exemple  Amazon  ou 

eBay. Les sites internet vendant des NPS sur le deep web ont parfois une durée de 

vie  courte,  de  par  la  nature  de  leurs  activités  commerciales.  Un  exemple  de 

fermeture est la fermeture du premier site majeur de vente de drogues en ligne, Silk 

Road 1 (SR1), en 2013, par le FBI. Des copies du site ont été ensuite rouvertes, il 

existait en 2016 SR3. Nous pouvons citer comme noms d’autres sites vendant des 

NPS en 2016 sur le  deep web « Valhalla », « Alphabay », ou encore « OUTLAW ». 

Les  fermetures  des  sites  vendant  des  NPS  ne  sont  pas  seulement  dues  aux 

interventions policières, mais aussi à des fermetures volontaires de sites éphémères, 

qui  sont créés uniquement pour commettre des escroqueries pendant une courte 

durée.161,163,164

Sur  les  cryptomarkets,  les  vendeurs  mettent  par  exemple  des  annonces 

comme «Nous avons maintenant référencé le 25I-NBOH, notre nouveau produit. Il 

est similaire aux NBOMe, mais avec une durée d’effet légèrement plus longue, a 

moins de corps,  et  est  légal  dans le  monde entier  ou presque. » (traduction de : 

« We have now listed 25i-nBOH, our new product. It is similar to NBOMe, but with  

slightly longer duration of effects, has less body, and is nearly legal worldwide. »).165

Les  commentaires  des  visiteurs  des  sites  sont  par  exemple :  « Je  ne 

comprends  pas  au  juste  pourquoi  les  utilisateurs  de  cette  partie  de  l’internet 

trouveraient  de l’intérêt  à  prendre  des N-bombs [NBOMe].  Je ne peux juste pas 

comprendre pourquoi alors que le LSD est disponible ici. » (traduction de : « I just  

don’t understand why users on this area of the internet would have interest in taking  

N-bombs. I just can’t comprehend why as LSD is available here. »).165

Quatrième type de marché sur Internet, les petites annonces, proposant des 

NPS sur des sites. Elles renvoient la plupart du temps à des adresses postales en 

Afrique (Nigeria, Cameroun, Bénin), ou parfois en Chine, et sont peu utilisées par les 

usagers car elles sont réputées comme peu fiables.161
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En 2015, les « nouvelles » phényléthylamines, toutes catégories confondues, 

représentaient 6 % des saisies de NPS en Europe. Le nombre total de saisies de 

NPS était évalué à presque 80000 dans les pays de l’Union Européenne, la Turquie 

et la Norvège, un chiffre qui a connu une forte augmentation presque chaque année 

depuis 2005. Il y a eu environ 4800 saisies de phényléthylamines en 2015 dans les  

pays précédemment cités.160

En 2016, grâce au dispositif  SINTES (Système d'Identification National des 

Toxiques et Substances), 17 phényléthylamines ont été identifiées sur le territoire 

français,  parmi  lesquelles  les  phényléthylamines  psychédéliques  de  synthèse 

suivantes :  2C-B,  2C-B+2C-C+2C-H,  2C-E,  2C-P,  25C-NBF,  25I-NBOMe+25C-

NBOMe+25H-NBOMe, DOB et DOC.166

Différentes arnaques comprenant les molécules qui nous intéressent ont été 

observées : un produit présenté comme contenant de la MDMA contenait en fait du 

MDPV (une cathinone de synthèse) et du 2C-B ; un autre présenté comme étant du 

LSD contenait en fait du DOC ; un produit sensé être du Bromo-DragonFLY était en 

fait  du DOB ; un produit  nommé NBOMe contenait  3 NBOMe (25I-NBOMe, 25C-

NBOMe et 25H-NBOMe) ; et un autre nommé mescaline contenait en fait du 2C-P.166
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3.5. Utilisateurs et utilisations

Étant donné qu’aucune information focalisée sur toutes les phényléthylamines 

psychédéliques  de  synthèse  n’est  disponible  à  notre  connaissance,  nous  nous 

concentrerons principalement sur la situation en France métropolitaine, d’après le 

rapport I-TREND167. Ce rapport est issu des réponses à un questionnaire en ligne sur 

tous les NPS, basé sur le volontariat, pour des réponses allant de mai à octobre 

2014, et n’est donc pas représentatif de la population générale.

D’après  ce  rapport,  les  usagers  des  NPS sont  principalement  des  jeunes 

adultes de sexe masculin, diplômés et vivant en milieu urbain. Ils consomment les 

NPS surtout pour modifier leurs perceptions, et surtout car ils sont curieux des effets, 

et/ou qu’ils ont l’opportunité de les consommer  via une connaissance, et/ou car la 

pureté de la substance les rassure, et/ou car la substance est puissante.

Les NPS hallucinogènes, dont les psychédéliques, sont prisés de personnes 

que l’on peut supposer être des psychonautes, qui cherchent à stimuler leur activité 

intellectuelle, par exemple pour augmenter leur créativité, favoriser leur introspection, 

ou encore modifier leur appréhension du monde.

Les usagers achètent en ligne environ une fois sur deux. L’achat en ligne des 

NPS se fait  principalement sur des « RC shops » (RC :  Research Chemical),  des 

sites Internet où sont vendues les substances sous leur vrai  nom (par exemple : 

25C-NBOMe). Arrive en deuxième position les achats sur le deep web, puis l’achat 

sur des sites vendant les substances sous des noms commerciaux, puis d’autres 

types de sites.

Les autres modes d’approvisionnement étaient soit à l’issue d’un don, soit par 

des achats qui ont lieu auprès d’un ami ou d’un dealer.

La  connaissance  des  NPS  par  les  usagers  (présentation,  voies 

d’administration, doses efficaces, effets attendus, précautions d’emploi, arnaques…) 

s’acquiert de différentes manières. 
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Les usagers les plus informés consultent principalement les forums d’usagers 

(forums en français : psychoactif.org, psychonaut.fr, etc...). Ils trouvent ainsi sur ces 

forums  des  trip  report (TR),  qui  sont  des  récits  d’expériences  d’usagers  de 

substances psychoactives. 

Les usagers un peu moins informés tirent leurs connaissances surtout de leur 

entourage, et les usagers les moins informés ont acquis leur savoir surtout par les 

médias.  Cette  différence  en  matière  d’information  se  traduit  notamment  par  des 

connaissances différentes en termes de réduction de risques liés à la consommation 

de substances psychoactives.

En  citant  les  risques,  il  apparaît  que  des  effets  indésirables  ont  été 

mentionnés par plus de 40 % des répondants au questionnaire I-TREND.

La consommation des NPS a eu majoritairement lieu dans un contexte privé, 

notamment au domicile, contexte préférentiel des consommateurs d’hallucinogènes. 

Le reste des consommations a eu lieu en milieu festif, soit dans des lieux classiques 

comme les bars et les boites de nuit, soit lors d’un évènement de type alternatif (par 

exemple une free party).

Lorsque les usagers pouvaient citer un nom de substance, il s’est avéré que 

les 2C-X étaient les NPS les plus consommés avec en tête le 2C-B et le 2C-P ; les 

NBOMe arrivent à la quatrième position, le 25I-NBOMe étant le plus consommé de 

cette classe de molécules.167
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3.6. Exemples de phényléthylamines psychédéliques de 
synthèse détectées en France par l’OFDT

Le  nombre  de  phényléthylamines  psychédéliques  de  synthèse  étant 

relativement conséquent et ces molécules étant présentes dans de nombreux pays, 

j’ai  décidé pour ne pas surcharger mon exposé de me concentrer sur  le cas de 

quelques  molécules  présentes  en  France  en  2017  et  auparavant.  Sans  utiliser 

forcément une comparaison chiffrée méthodique, les trois critères subjectifs pris en 

compte  pour  la  sélection  de  ces  quelques  exemples  sont  la  fréquence  de 

consommation ces dernières années, le nombre d’articles scientifiques en rapport 

avec les molécules concernées trouvés sur les ressources en ligne (par exemple 

Pubmed), et l’intérêt porté à ces molécules par les utilisateurs de forums sur Internet. 

Ce dernier critère est d’ailleurs le seul critère retenu pour sélectionner un dérivé en 

« -scaline », ces dérivés semblant très peu connus et très peu utilisés. 

Les informations détaillées ci-après proviennent de sources qui ne sont pas 

uniquement des articles scientifiques et peuvent donc se révéler imprécises (même 

s’il arrive parfois que des articles scientifiques soient imprécis aussi).

 3.6.1. Un exemple de dérivé en « -scaline » : l’allylescaline

Figure 45 : Structure de l’allylescaline.101

• Entrée PIHKAL : n°2 (AL)101

• Année de la première détection par l’OFDT après 2000 : 2014168

• Mode de consommation : selon un sujet de forum datant de novembre 2017 : 

ingestion sous forme de poudre169

• Dose et durée selon PIHKAL : 20-35 mg de molécule pure, 8-12 h101

87

3'

4'
5'

1'

O

1

6'

2

NH2

O

O 2'



• Témoignage  de  consommateur :  « TortueCitrouille »,  le  15/5/2015,  sur  le 

forum psychonaut.fr170 :

88

« Coucou  les  psychos,  […]  je  décide  de  vous  faire  un  TR  [Trip Report,  récit 

d’expérience]  sur  l'Allylescaline  (4-allyloxy-3,5-dimethoxyphenethylamine)  dont  la 

structure ressemble à celle de la mescaline. Ce RC [Research Chemical] est incroyable 

dans la facilité que l'on a à gérer mentalement, quasiment impossible de partir dans un 

bad  trip sauf  si  l'utilisateur se concentre  trop sur  les effets physiques puisque ceux-ci 

peuvent se traduire en mal de ventre assez désagréables + une fatigue ( baillements dès 

la montée dans mon cas et  sensations de  froids possibles, plus présents au  trip 30mg 

sans avoir manger).

Moi:  Je pèse 60kg pour 1m76    […] Normalement  les dosages se  font entre 20-35mg 

mais  ayant  déjà  pris  30mg,  je  décide  de  pousser  à  50  […] On  retrouve R  au même 

carrefour et la DAMN c'est trop trippant un supermarché. Les lumières sont présentes 

mais  plus  légères  et  les  paquets  et  emballage  dans  les  rayons  brillent  de  toutes  les 

couleurs.  Je prend un  truc après 10 ans d'hésitation  [...]Les  idées  fusent mais on  s'en 

rend pas compte J'arrive à la caisse et la R me dit: tu vois pas des tracers? Et la je sais 

pas comment c'est possible mais tous les objets qui étaient manipulés et les personnes 

qui bougeaient sont suivis de magnifiques lignes d'environ 1 mètre derrière eux. […] Il 

est 18heure  je pense  et  les murs bleues de  la  chambre de R me  font voir des  choses 

magnifiques, les CEV [Closed-Eyed Visions, visions en ayant les yeux fermés] sont très 

présentes et très belles également. […] on a aucune mémoire à courte terme. Limite on 

entend pas ses pensées dans sa tète mais on sait qu'on réfléchis. »



 3.6.2. Un exemple de TMA : le TMA-2

Figure 46 : Structure du TMA-2.101

• Autres noms : 2,4,5-triméthoxyamphétamine101

• Entrée PIHKAL : n°158 (TMA-2)101

• Année de la première détection par l’OFDT après 2000 : 2002168

• Synthèse  chimique :  par  exemple  à  partir  de  l’asarone  (2,4,5-

triméthoxyphényl-1-propénylbenzène),  qui  provient  de  la  plante  Acorus 

calamus, ou à partir du 2,4,5-triméthoxybenzaldéhyde171

• Mode de consommation : voie orale : poudre ou gélule171

• Dose et durée selon PIHKAL : 20-40 mg de molécule pure, 8-12 h101. Le TMA-

2 est le plus actif des TMA, environ 10 fois plus actif que le TMA et environ 10 

fois moins actif que le DOB ou le DOM172

• Risques : d’après des études chez l’animal, la TMA-2 peut entraîner chez les 

rats et les lapins de l’hypertension, de la bradycardie, de l’hypothermie ou de 

l’hyperthermie, des convulsions à très forte dose (80mg/kg). Les risques chez 

l’humain sont peu connus.171

• Détection :  GC-MS avec ou sans dérivation par  de l’acide trifluoroacétique 

(TFA) ou LC-MS172,173

• Législation française : stupéfiant157

• Témoignage de consommateur : (Professor Pan. "Nonstop Conversation: An 

Experience  with  TMA-2  (exp2830)".  Erowid.org.  Sep  8,  2000. 

erowid.org/exp/2830174 ):
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 « Poids : 79 kg[…]

8 heures du matin. 40 mg. Le TMA-2 est dissout dans une limonade. Mauvais goût typique 

d’une phényléthylamine.

8h20  Léger  trouble  dans  l’estomac.  Etait-ce  vrai,  ou  était-ce  parce  que  j’avais  lu  dans 

PIHKAL des « légères crampes intestinales » dans un récit d’expérience de TMA-2 ?

8h45 Plus un. Nerveux, énergie d’agitation. Sensation d’yeux brillants. K et moi continuons 

à faire  les cent pas. Difficile de s’asseoir plus de quelques minutes. La conversation entre 

nous se fait à un rythme soutenu.

9h00 Plus deux.

9h20 Plus trois. Le TMA-2 prend le dessus.

La chose dont  je me  souviens  le plus  était  la  conversation énergique et  sans  interruption. 

Nous avons parlé et parlé et parlé. Il y avait une part du bourdonnement empathique de la 

MDMA, mais tempéré par une agréable, libre (dans le sens Bouddhiste) lucidité. Une chose 

qui  ouvre  le  cœur,  assurément,  mais  d’une  façon  différente  que  la  MDMA.  Quand  je 

dirigeais  ma  vision  d’une  façon  concentrée,  les  visuels  apparaissaient.  Ils  étaient  très 

similaires  aux  visuels  du  2C-B,  mais  pas  aussi  colorés  –  métamorphose  des  surfaces, 

illusion  'de  chaleur'  sur  les  surfaces  de  couleur  claire,  contours  brillants.  Des  bâtons 

lumineux,  comme  toujours,  produisaient  un  plaisir  visuel,  comme  le  ferait  un  Frisbee 

lumineux et des lucioles laissant des traînées de lumière dans l’obscurité. […] La descente 

fut longue. […] plus de 10 heures de voyage [...] »
 
Traduction de : 
« Body weight : 175lb[..]
8 p.m. 40 mg. TMA-2 was dissolved in lemonade. Typical phenethylamine bad taste. 
8:20 Mild stomach agitation. Was it real, or was it because I read about 'brief intestinal cramps' in a TMA-2 
trip report in PIHKAL? 
8:45 Plus one. Nervous, agitated energy. Eyes feeling glossy. K and I keep pacing around. Hard to sit down 
for more than a few minutes. Conversation between us flowing very quickly. 
9:00 Plus two. 
9:20 Plus three. TMA-2 takes hold. 
The thing I remember the most was the energized, nonstop conversation. We talked and talked and talked. 
There was a bit of the empathic buzz of MDMA, but tempered a nice, unattached (in the Buddhist sense) 
lucidity. Heart-opening stuff, for sure, but in a different way than MDMA.[...] When I directed my vision in a 
concentrated manner the visuals appeared. They were very similar to 2CB visuals, but not as colorful -- 
morphing surfaces, shimmery 'heat' patterning on light-colored surfaces, some peripheral sparkling. 
Glowsticks, as always, provided a visual treat, as did a glowing Frisbee and fireflies leaving blurry light trails 
against the darkness. [...] 
The comedown was long.[...]
  a 10+ hour ride [...] »



 3.6.3. Un exemple de DOX : le DOB

Figure 47 : Structure du DOB.101

• Autres  noms :2,5-diméthoxy-4-bromoamphétamine101,  brolamfétamine,  Bob, 

Dr Bob175

• Entrée PIHKAL : n°62 (DOB)101

• Année de la première détection par l’OFDT après 2000 : 2009168 

• Affinité  pour  les  récepteurs  à  la  sérotonine :  voie  5HT2A-PLA2-AA : 

pEC50=6,14 ;  voie  5HT2A-PLC-IP :  pEC50=6,18 ;  voie  5HT2C-PLC-IP : 

pEC50=7,31 ; voie 5HT2C-PLA2-AA : pEC50=7,18 : donc environ 100 fois plus 

puissant que la mescaline102

• Mode de consommation : voie orale : buvard, liquide, poudre176

• Dose et durée selon PIHKAL : 1-3 mg de molécule pure, 18-30 h101. Selon 

Erowid, la dose « commune » ne serait que de 0,75 à 1,75 mg, 3 mg étant 

considéré comme une dose très forte.176

• Témoignage de consommateur : « Manuel_Marshall », le 8 août 2017, sur le 

forum psychoactif.fr177 :
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 « Salut à tous! Voilà mon premier TR [Trip Report] sur ce forum.

Je me présente rapidement j'ai 19 ans et fait 1m90 pour 70kg.[…]

C'est une petite  teuf  (environ 100 à 150 personnes) et  le premier  (et seul) vendeur que  je 

vois  n'arrive  que  vers  23h45.  Il  me  dit  qu'il  n'a  que  du  DOB.  Ne  connaissant  pas  cette 

molécule  je  lui demande des détails. Il m'explique que les effets ressemblent à ceux de la 

MDMA  à  ceci  prêt  que  l'on met  trois  heures  à monter  et  que  l'on  peut  avoir  de  légères 

distorsions visuelles.  Il me conseille de ne prendre qu'un demi carton. On lui achète donc 

deux  cartons  afin  que  nous  puissions  tout  les  trois  en  prendre  1/2. Nous  nous  installons 

donc dans une des voitures, et droppons un demi carton à minuit.[...] 

On ressens comme des "coups de froids dans tout le coprs". Je continue à m'inquiéter pour 

mes potes car  il y a une rivière  juste à côté et  j'ai peur que dans leur défonce ils  tombent 

dans l'eau et se noient.[…]

Je sens que la drogue est très psychologique puisque mon inquiétude pour mes deux potes 

va aller en grandissant et se transformer en angoisse incontrolable.[…]

Moi et P avons une montée en même temps, on se sent très "pur" un peux comme des dieux. 

J'ai beaucoup de réponses qui fusent dans ma tête mais pas de questions, je sens que mon 

cerveau carbure à fond. Je me rend compte qu'il suffit que je me mette une idée dans la tête 

pour qu'elle  s'emplifie,  je  commence  à  jouer  avec  ça  et  fixe une voiture quelques mètres 

plus loin pour la voir grossir et grossir. Ensuite avec P nous regardons l'herbe par terre qui 

clignote de différentes couleurs au rythme des jeux de lumières.[…]

Quand R commence à fatiguer je me rassoied correctement et met ma tête entre mes mains 

en  fermant  les  yeux.  Là  c'est  génial  je  vois  plein  de  kaléidoscope  de  toutes  les  couleurs 

(mais majoritairement rouge et jaune) danser , bouger , changer de forme au rythme de la 

musique.[…]

il me  reste  deux  sandwich  à  la  rosette dans mon  sac.  J'en prend un et prend une  énorme 

bouchée,  commence  à  manger  et  là...  explosion  de  kaleidoscope,  chaque mouvement  de 

mâchoire modifie les formes qui bougent dans les arbres.[…]

Ma notion du temps est de plus en plus perturbé, j'ai l'impression de rester allongé comme 

ça une dizaine d'heure alors qu'il ne passe qu'une heure[…]

fermier qui se dirige vers nous[...] il est entouré d'une sorte de halo lumineux.[...]

Au final, ça restera une très bonne expèrience dont je me souviendrais toujours je pense. »



• Exemples d’accidents avec le DOB : 

◦ Overdose d’un couple ayant sniffé du DOB en pensant qu’il s’agissait de 

MDA (3,4-Méthylènedioxyamphétamine). La dose utilisée était alors celle 

de la MDA mais elle était beaucoup trop élevée pour du DOB (dose de la 

MDA selon PIHKAL :  80-160 mg !).  La femme est décédée, l’homme a 

survécu après des convulsions et plusieurs semaines dans le coma.101 : DOB, 

MDA

◦ En République Tchèque, overdose de deux hommes qui ont ingéré chacun 

une capsule contenant une poudre blanche qui leur avait été présentée 

comme une nouvelle drogue hallucinogène ressemblant au LSD. Le plus 

lourd (113 kg, 28 ans) a survécu après avoir été dans le coma, avoir subi 

des convulsions, et après que le personnel soignant lui ait administré des 

sédatifs. Le plus léger (65 kg, 29 ans) est tombé dans un coma profond, 

avec des convulsions généralisées, et une acidose métabolique (pH 6,6) ; 

il est décédé 6 jours après son admission à l’hôpital. Le DOB a été identifié  

par GC-MS dans les liquides biologiques.178

• Détection :  LC-MS-MS  pour  les  cheveux179,  pour  les  buvards180,  pour  les 

urines181, GC-MS pour les urines182
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 3.6.4. Un exemple de 2C-X : le 2C-B

Figure 48 : Structure du 2C-B.101

• Autres noms :4-bromo-2,5-diméthoxyphénéthylamine101, Nexus, Bees, Venus, 

Bromo Mescaline, BDMPEA183

• Entrée PIHKAL : n°20 (2C-B) 101

• Année de la première détection par l’OFDT après 2000 : 2001168 ; déjà détecté 

en 1998184

• Affinité  pour  les  récepteurs  à  la  sérotonine : voie  5HT2C-PLC-IP : 

pEC50=6,52 ; voie 5HT2C-PLA2-AA : pEC50=6,80 102

• Mode de  consommation :  voie  orale  majoritaire :  poudre,  comprimés ;  voie 

nasale (sniff douloureux, brûlures)184

Figure 49 : Comprimé de 2C-B.185

• Dose et durée selon PIHKAL : 12-24 mg, 4-8 h101

• Témoignage de consommateur :  « deeniewinnie »,  le  19  août  2015,  sur  le 

forum psychoactif.fr 186:
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 « 2eme essai : quantité 23-26mg.[...]

Environnement  : boîte de nuit, pas  trop pleine, avec une (très) belle vue sur Paris et une 

grande terrasse pour les fumeurs.

T0  :  il  est  déjà    un  peu  tard,  alors  on  gobe  en  sortant  du métro.  Je me  dis  que  je  peux 

augmenter un peu la dose, je prends 2 cachets avec un de mes amis (appelons le O). Les 

deux autres (une fille L et un garçon H) prennent 1,5.

T+20min : nous sommes dans la boîte, j'ai le nez qui commence à  couler, je retrouve les 

ptits frissons de la dernière fois.[…]

T+30min : H et L vont prendre l'air. Je reste avec O à  danser dans le son. Et là , je rentre 

vraiment dans la musique. Je ferme les yeux et je commence à  la ressentir en profondeur. 

Je me laisse transporter, en me disant que le DJ fait le taf.[…]

T+50min  :  Je  propose  à    O  d'aller  prendre  l'air.  On  commence  à    marcher,  et  là    c'est 

l'évidence  :  je  suis  complètement  à    l'ouest.  J'ai  cette  sensation  très  forte  que  tout  est 

possible,  je  rigole  beaucoup. Mais  l'effet  le  plus  puissant  est  sur  le  body  tripping  :  j'ai 

vraiment découvert ce que ça voulait dire à  ce moment là . Comme si j'étais sur le point 

d'avoir  un  frisson  en  continu,  comme  si  j'avais  des hallucinations  tactiles.  Je  ne  sais  pas 

dire  si  j'ai  chaud  ou  froid, mais  je me  sens  très  bien.  J'ai  envie  de  sauter  partout,  et  de 

bouger dans tous les sens, tout est très beau. Lorsque je touche mon bras, j'ai l'impression 

de toucher autre chose et de me faire toucher le bras (dissociation). J'ai peu d'hallucinations 

visuelles, mais j'ai un sourire béat sur le visage. Le négatif : je tousse, j'ai des spasmes dans 

les jambes (à  certains moments ils étaient quand même forts), et je bégaie beaucoup.

T+1h30  :  on  retourne  danser,  et  là    c'est  un  monde  qui  s'ouvre  à    moi.  Je  ressens  les 

émotions de la musique de manière très amplifiée (H me dira le lendemain que j'avais les 

larmes aux yeux). Le trip est très beau, mais un peu solitaire [...] je suis content d'être avec 

mes  amis,  mais  le  voyage  est  très  intérieur,  et  comme  les  sensations  sont  difficiles  à   

décrire  et  qu'on  bégaie,  on  parle  assez  peu.  Je  perds  la  notion  du  temps  :  quelquefois  il 

passe lentement, d'autres fois il passe très vite. Je suis VRAIMENT excité : je mate tous les 

culs qui passent.

T+ 4h : toujours énergique et le smile. J'ai une crampe aux pommettes à  force de sourire. 

Mais je sens que ça s'estompe un peu. […]

T+5h30 : petit coup de barre sur le chemin du retour, mais rien de bien méchant.[...] »



• Exemples d’accidents : 

◦ Un homme de 27 ans a développé une psychose persistante après avoir 

ingéré un seul comprimé de 2C-B. C’était la première fois qu’il en prenait.  

Ses symptômes sont apparus deux jours après l’ingestion et comprenaient 

notamment de l’anxiété et des hallucinations auditives. Il a été soigné au 

bout  de  presque  deux  mois  par  des  antipsychotiques  (olanzapine  puis 

rispéridone) et sa psychose a diminué. L’article ne raconte pas la suite des 

évènements.  Quelques  cas  de  psychoses  persistant  plusieurs  mois 

avaient  déjà  été  observés  chez  des  personnes  ayant  ingéré  de  la 

MDMA.187

◦ Une femme de 43 ans a eu de forts maux de tête 2 jours après avoir pris 

du 2C-B, puis elle a été atteinte d’une encéphalopathie et de tétraparésie 

(diminution de la capacité à contracter les muscles des quatres membres), 

à  cause  d’une  nécrose  cérébrale  provoquée  par  une  diminution  de 

pression artérielle dans son cerveau.188

• Métabolisme  hépatique  humain :  désamination  oxydative  et  déméthylation 

conduisant  à  la  production  notable de  BDMPAA  (acide  4-bromo-2,5-

diméthoxyphénylacétique),  B-2-HMPAA  (acide  4-bromo-2-hydroxy-5-

méthoxyphénylacétique),  BDMBA (acide  4-bromo-2,5-diméthoxybenzoique), 

BDMPE (2-(4-bromo-2,5-diméthoxyphényl)-éthanol),  B-2-HMPE (2-(4-bromo-

2-hydroxy-5-méthoxyphényl)-éthanol)  et  de  BDMP  (4-bromo-2,5-diméthoxy-

phénol).189

• Détection : LC-MS-MS pour les cheveux179, pour les urines181, GC-MS pour les 

urines182, LC/MS pour les métabolites principaux dans les urines (2C-B-ALC-β-

D-glucuronide et 2C-B-CBA-β-D-glucuronide, qui sont les dérivés glucurono-

conjugués  du  4-bromo-2,5-diméthoxyphényléthyléthanol  et  de  l’acide  4-

bromo-2,5-diméthoxyphénylacétique, respectivement)190
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• Traitement  de  l’intoxication :  réanimation  cardiorespiratoire,  monitoring 

cardiaque,  sédation,  réduction  de  l’hyperthermie,  placement  dans  un  lieu 

calme  si  dysphorie.  Si  la  personne  est  victime  d’un  délire  agité,  les 

benzodiazépines peuvent être utilisées en cas d’agitation, d’hypertension, de 

tachycardie, ou d’hyperthermie, et les neuroleptiques en cas d’agitation. Le 

dropéridol, l’halopéridol, et la rispéridone peuvent être utilisés mais peuvent 

aggraver  la  panique et  les  symptômes visuels.  Des morts  suite  à  un  état 

délirant ont eu lieu à cause d’arythmies, par exemple suite à l’allongement de 

l’intervalle  QT ;  la  prudence  est  donc  requise  à  l’utilisation  de  certains 

neuroleptiques allongeant cet intervalle pour des patients ayant déjà un QT 

long.191

• Législation française : stupéfiant157

 3.6.5. Un exemple de 25X-NBOMe : le 25I-NBOMe

Figure 50 : Structure du 25I-NBOMe.156

• Autres  noms :  2C-I-NBOMe,  25I,  NBOMe-2C-I,  2-(4-iodo-2,5-

diméthoxyphényl)-N-(2-méthoxybenzyl)éthanamine,  Cimbi-5  (nom  du  dérivé 

radioactif  au  11C  pour  la  recherche,  CIMBI=Center  for  Integrated  Solaris 

Molecular  Brain  Imaging),  Dots,  legal  acid,  Nbomb,  NE-BOME,  Smiles, 

INBMeO,  BOM-CI,  Hoffman,  N-boom.192 Le  25I-NBOMe  est  parfois  vendu 

sous  d’autres  appellations  qui  peuvent  être  trompeuses :  par  exemple 

mescaline synthétique, LSD synthétique, LSD, 25C-NBOMe, 25I-NBOH193,194

• Année de la première détection par l’OFDT : 2012168
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• Le 25I-NBOMe a une grande  affinité  et  active  très  fortement  le  récepteur 

sérotoninergique 5-HT2a. Son affinité pour les récepteurs et/ou son potentiel 

d’activation  est  augmenté  par  rapport  aux  2C-X  pour  les  récepteurs 

sérotoninergiques 5-HT2A, 5-HT2B, 5-HT2C, les récepteurs adrénergiques α1, les 

récepteurs  dopaminergiques  D1-3,  les  récepteurs  histaminiques  H1,  et  les 

transporteurs des monoamines dont celui de la sérotonine ; son affinité est 

réduite par rapport aux 2C-X pour les récepteurs 5-HT1A
104

• Modes  de  consommation  principaux :  buvard  imbibé  de  liquide  pour 

administration par voie sublinguale ou buccale (voies majoritaires car fort effet 

de premier passage hépatique réduisant les concentrations de 25I-NBOMe en 

cas d’ingestion), sniff de poudre (voie nasale)195

• Dose commune et durée : 500-800 μg, apparition des premiers effets en 15-

120  minutes  et  durée  de  6-10  heures  par  voie  sublinguale  ou  buccale, 

apparition des premiers effets en 5-10 minutes et durée de 4-6 heures par 

voie nasale196

• Témoignage  de  consommateur :  « suicideisfreedom »,  le  1/3/2014,  sur  le 

forum psychoactif.org197 :
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 « […] Je me suis enregistré sur mon smartphone pendant une partie de mon trip […]

Mes buvards sont en 1200µg. J'avais lu que c'était assez costaud comme truc, donc j'ai décidé de commencer 

avec 1/2 buvard.

Au bout d'une heure, les effets sont vraiment faibles, je me sens juste bizarre... Je décide donc de prendre la 

2ème moitié  du  buvard. Mais  put***,  en  sublingual  c'est  quand même  bien  gerbant...  Du  coup  je  l'ai  mis 

contre ma gencive, et peu de temps après j'étais parti.

Au début,  c'est  juste  fantastique  !  J'étais couché sur mon canapé, et  je  fixais mon plafond, et  je m'extasiais 

devant lui ! Des images se dessinaient, tantôt c'était un morphing permanent, tantôt les images se figeaient, et 

commençaient à   dériver lentement avec d'autres motifs  immobiles en dessous. Comme des petits napperons 

très fins translucides qui glisseraient les uns sur les autres.[…]

Ensuite  est  venu  l'aspect  dissociatif...  C'est  assez  perturbant  quand  on  ne  connaît  pas...  J'avais  totalement 

l'impression de regarder quelque chose en étant derrière une vitre, comme si je visitais un aquarium.

Le corps entier se transforme en une mécanique robotisée... A un moment, j'étais debout, et j'avais l'impression 

d'avoir  les  pieds  pris  dans  le  ciment,  impossible  de  les  bouger.  Du  coup,  j'ondulais  au  son  de  la musique 

uniquement au niveau du bassin, et le haut du corps suivant juste mécaniquement... Pour taper sur le clavier de 

l'ordi, pareil, c'était mes avant-bras qui bougeaient pour que je change de touche, plus aucun mouvement de 

doigts ou de poignet...

Le soucis, c'est qu'on garde une lucidité totale ! Et du coup, on a un peu l'impression d'être prisonnier. Mais le 

pire est à  venir ;)

Le gros soucis que moi j'ai eu, c'est le temps : on dirait que tout dure une éternité ![…]

Souffrir, oui, c'est le mot. Et pas juste psychologiquement, non, il y avait une vraie souffrance physique ! Ce 

qui  renforçait  ce  sentiment  de  vouloir  que  ca  s'arrête.  J'avais  une  douleur  atroce  aux  genoux,  et  ce, même 

couché ou assis.[...]on perd la capacité d'agir. On veut faire quelque chose, on le dit, mais le cerveau n'envoie 

pas l'ordre de le faire.[...]J'étais essoufflé, alors que je n'avais rien fait de la journée encore. J'avais un poids 

énoooorme sur les épaules, mes genoux qui me faisaient un mal de chien, une difficulté à  respirer, et... je dis 

même  que  j'ai  l'impression  que  c'est  difficile  de  faire  battre  mon  coeur  (tout  en  sachant  que  c'est  ridicule 

puisqu'on ne gère pas consciemment les battements cardiaques, mais j'avais vraiment cette impression). [...]J'ai 

le  sentiment  d'avoir  été  harassé  à    la  tâche  !  Ha  oui,  j'ai  failli  oublier  :  je  prends  mon  pouls  à    chaque 

"expérience" que je fais, et là ... je prends mon pouls, et... je n'ai plus de pouls […]

Le gros du trip aura au total duré environ 3 heures [...] la descente quant à  elle, aura duré plus de 5 heures... 

Probablement  plus  d'ailleurs,  parce  que  je  suis  allé me  couché  alors  qu'il  n'était  que  20h30...  Je me  sentais 

toujours bizarre, et mes genoux me faisaient toujours souffrir... […]

Le pire, c'est que c'est une molécule qui se vend pour rien... j'ai payé moins de 7 € pour 10 buvards 1200 µg ce 

qui  est  déjà    considéré  comme  une  assez  grosse  dose  (et  le  gars  m'en  a  offert  2  en  plus  !).  Si  elle  est 

effectivement éprouvante pour le corps (après tout, ca peut être moi qui ai mal réagit... mais bon, elle n'a pas 

super réputation, donc...), à  ce prix là , elle peut faire des dégâts...[...] »



• Quelques accidents : le 25I-NBOMe, comme les autres NBOMe, est considéré 

par  les  usagers  comme  plus  dangereux  que  les  composés  vus 

précédemment, par le nombre plus important d’accidents qu’il a causé :

◦ Un homme de  42  ans  a  pris  pour  soulager  un  mal  de  tête  une  dose 

d’analgésique en sirop. Mais le sirop, contenu dans le réfrigérateur familial, 

était en fait composé d’une solution alcoolique de 25I-NBOMe que son fils 

avait stocké à cet endroit. L’homme s’est rendu à l’hôpital 50 minutes plus 

tard  avec  pour  symptômes  de  l’agitation,  des  pupilles  dilatées,  une 

hypersudation,   de la  désorientation,  puis  a  été victime d’hallucinations 

visuelles, auditives et somatiques. Les symptômes ont disparu au bout de 

6 heures et le patient est sorti de l’hôpital le lendemain. Le 25I-NBOMe 

ingéré,  sujet  à  un  fort  premier  passage hépatique,  aurait  été  fortement 

métabolisé en 2C-I, qui a été retrouvé dans son sang à des doses actives, 

ce qui expliquerait les symptômes observés chez le patient.198

◦ Un  homme  de  29  ans,  avec  notamment  des  antécédents  de  trouble 

anxieux  généralisé  et  de  décompensation  psychotique  après 

consommation de LSD, et traité sous sertraline (inhibiteur sélectif  de la 

recapture de la sérotonine), a consommé du 25I-NBOMe par voie nasale. 

La molécule était contenue dans un liquide rose composé aussi de 25C-

NBOMe et de 25H-NBOMe (le 25H-NBOMe est toujours retrouvé comme 

impureté  dans  les  préparations  contenant  du  25C-NBOMe  ou  du  25I-

NBOMe).  L’homme  a  été  admis  à  l’hôpital.  Ses  symptômes  étaient 

notamment de l’hypertonie, des tremblements, des crises d’épilepsie, de la 

tachycardie,  de  l’hypertension,  de  l’hyperthermie  et  de  l’hypersudation, 

(ces  derniers  suggérant  un  syndrome  sérotoninergique),  une  forte 

augmentation des CPK, ALAT et ASAT. Il a été traité avec du diazépam et 

du clonazépam. Il a été admis en soins intensifs et a plongé dans un coma 

calme. Il  a gardé des symptômes psychiatriques et cognitifs pendant au 

moins six mois, qui ont été traités par des antipsychotiques.199

100



◦ Un  adolescent  de  15  ans  est  décédé  après  avoir  consommé  du  25I-

NBOMe et  des champignons hallucinogènes à une fête,  dans l’État  de 

Washington. Il a d’abord été pris de convulsions. Emmené à l’hôpital, une 

insuffisance  rénale  aiguë,  une  insuffisance  hépatique,  une  coagulation 

intravasculaire disséminée lui ont été diagnostiquées. Le décès a eu lieu 3 

jours après l’intoxication, avec pour cause une défaillance multiviscérale 

après un arrêt cardio-respiratoire.200

◦ Un adolescent de 16 ans est décédé après avoir consommé uniquement 

du 25I-NBOMe sous forme de buvard. Il avait été retrouvé inconscient le 

matin suivant une fête entre amis. Il présentait un œdème pulmonaire et 

un œdème cérébral.201

◦ Une jeune femme de 23 ans est décédée après avoir consommé entre 

autres du 25I-NBOMe par voie nasale. Il a été retrouvé du 25H-NBOMe, 

du  25C-NBOMe,  de  la  prométhazine,  du  tétrahydrocannabinol  et  de  la 

méthamphétamine  dans  son  sang.  Elle  est  d’abord  devenue  agitée  et 

agressive, puis a été victime de crises et de vomissements, et enfin s’est 

écroulée  et  est  décédée.  L’autopsie  a  révélé  chez  cette  personne, 

légèrement asthmatique, une congestion pulmonaire, et un léger œdème 

pulmonaire.202

• Méthodes de détection : des méthodes suffisamment sensibles et spécifiques 

pour détecter le 25I-NBOMe, utilisant par exemple la GC-MS, la HPLC-DAD, 

ou encore la LC-MS, ont été utilisées.192 La chromatographie liquide couplée 

avec  la  spectrométrie  de  masse  haute  résolution  (LC-HRMS)  peut-être 

utilisées pour détecter le 25I-NBOMe et ses nombreux métabolites dans les 

échantillons de sang ou d’urine.199

• Législation française : stupéfiant depuis 2015157
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 3.6.6. Le 25C-NBF

• Nom chimique : [2-(4-chloro-2,5-diméthoxyphényl)éthyl][(2-

fluorophényl)méthyl]amine (figure 37)127

• Année de la première détection par l’OFDT : 2016168

• Détection : par exemple GC-MS avec éléctro-ionisation, HPLC-TOF127

• Législation française : stupéfiant157

• Témoignage  de  consommateur :  « TheLizzardMan »,  le  11/2/16  sur 

reddit.com203 : 

 

• Très  peu  d’informations  sont  disponibles  sur  ce  produit ;  connaîtra  t-il  un 

avenir  similaire  aux  NBOMe,  avec  son  lot  d’accidents  et  de  décès ?  Ou 

restera-t-il  dans un quasi  « anonymat » ? Ou encore connaîtra t-il  un autre 

destin ? Seul l’avenir nous le dira…
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  « J’ai  essayé  le  25I-NBF et  le  25C-NBF, pour moi  ils  semblent produire un niveau plus 

notable de vasoconstriction comparé aux familles des NBOMe ou des NBOH[...] »
 
Traduction de : 
« I have tried 25I-NBF and 25C-NBF, to me they seem to produce a more noticeable level of vascular 
constriction compared to the NBOMe or the NBOH families.[...] »



3.7. Conseils de réduction des risques pour les usagers

L’écriture de ce chapitre a pour objectif de regrouper des conseils qui peuvent 

être  donnés  à  des  consommateurs  de  phényléthylamines  psychédéliques  de 

synthèse afin que leur consommation présente le moins de risques possibles, même 

si,  comme avec toute substance active, le risque zéro n’existe pas. Comme pour 

toute démarche de réduction des risques liée à la consommation de psychotropes 

dits  récréatifs,  illégaux ou  non,  ces  conseils  n’ont  pour  objectif  ni  d’inciter  ni  de 

décourager  à  la  consommation  de  telles  substances,  mais  d’informer  et  de 

responsabiliser les usagers.

Les conseils qui vont suivre sont issus principalement de deux brochures de 

réduction des risques réalisées par des associations qui ont notamment pour mission 

la prévention des risques liés à l’usage de drogues. L’une des brochures est faite par 

Fédération  Addiction  et  Psychoactif  et  a  pour  sujet  les  nouvelles  drogues  de 

synthèse(204),  l’autre  est  faite  par  Infor-Drogues  et  a  pour  sujet  le  LSD  et  les 

psilocybes(205). Le contenu de ces brochures est combiné à ce que nous avons pu 

voir  précédemment.  Ce qui  suit  est  donc une tentative d’adaptation des conseils 

contenus  dans  ces  brochures  pour  les  consommateurs  de  phényléthylamines 

psychédéliques de synthèse.

 3.7.1. Être informé

Pour  une  substance  spécifique,  consulter  le  site  internet  anglophone 

erowid.org,  la  base  de  donnée  la  plus  documentée  du  net  sur  les  substances 

psychotropes,  et  les  trip  report (récits  d’expériences)  d’autres  usagers  sur  des 

forums  (par  exemple :  en  français :  psychoactif.org,  psychonaut.fr ;  en  anglais : 

bluelight.ru,  drugs-forum.com).  Savoir  croiser  et  remettre  en  question  les 

informations lues, qui ne sont pas toujours exactes.204
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 3.7.2. Être en bonne santé physique et mentale

Les  personnes  présentant  de  l’anxiété,  de  la  dépression,  des  problèmes 

psychiatriques, ou des problèmes psychologiques sont plus à risque de faire des bad 

trip ou  d’avoir  de  nouveaux  problèmes  psychologiques  suite  à  une  expérience 

psychédélique.  Les personnes ayant  certains  problèmes de santé  chroniques ou 

prenant des médicaments peuvent développer des réactions plus dangereuses aux 

phényléthylamines  de  synthèse  que  les  personnes  en  bonne  santé  et  sans 

traitements.  Par  exemple  des  personnes  traitées  par  des  antidépresseurs 

augmentant  le  taux  de  sérotonine  dans  le  cerveau  peuvent  faire  un  syndrome 

sérotoninergique, car les substances psychédéliques augmentent aussi le taux de 

sérotonine  dans  le  cerveau.  Le  syndrome  sérotoninergique  se  caractérise 

notamment par une augmentation de la  température du corps (hyperthermie),  de 

l’agitation, des convulsions et peut entraîner la mort.

Il  est donc préférable de ne consommer ces substances que si l’on est en 

bonne santé et que l’on ne prend pas de médicaments.

Il  est  fortement  déconseillé  de  consommer  quelque  drogue  que  ce  soit  

pendant la grossesse ou l’allaitement.204,205

 3.7.3. Sélectionner le lieu d’achat

Éviter d’acheter en discothèque ou dans la rue. Si c’est tout de même le cas, 

se renseigner auprès des autres usagers sur les effets du produit et sur la fiabilité du 

vendeur.

Sur internet, savoir détecter les arnaques (scams), c’est-à-dire des sites qui 

sont peu fiables au niveau de leurs produits et/ou de la sécurité bancaire. Éviter les 

sites :

• vendant des produits soit-disant de pureté presque parfaite (type 99,9%)

• pratiquant des prix beaucoup trop bas par rapport à la concurrence

• vendant plusieurs drogues illicites (MDMA, héroïne…) ou plus d’une vingtaine 

de substances différentes

• présentant un aspect trop commercial, marketing, attrayant, avec des noms 

commerciaux de produits (ex : « nrg-2 »)

• proposant des petites annonces204,206
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Le respect de ces règles ne permet pas bien sûr d’éviter toutes les arnaques, 

ni de savoir si le produit reçu sera conforme à 100 % à sa description par le vendeur 

(composition chimique, dose…), étant donné que les conditions de fabrication sont 

parfois inadaptées et qu’aucune obligation de contrôle de qualité n’existe pour les 

fabricants. Des impuretés de synthèse chimique et/ou des produits de coupe sont 

très  souvent  présents,  et  des  variations  significatives  de  dose  entre  les  unités 

(comprimés ou buvards par exemple) peuvent exister.

 3.7.4. Faire un test

Il  faut tester le lot (batch) en en consommant une très faible dose, afin de 

détecter une éventuelle réaction indésirable, et afin de vérifier si les effets ressentis 

correspondent à ceux que l’on attendait du produit avec la dose utilisée, donc voir si 

ce qui a été acheté semble correspondre à ce qui a été vendu. Utiliser une balance 

suffisamment précise (par exemple avec précision au milligramme) pour peser une 

dose qui sera plus faible que la dose préconisée. La dose choisie servira de test. 

Ne pas re-consommer la substance avant au moins une heure, ou mieux, une 

journée.204,207 Faire attention avec les substances ayant une montée très lente et une 

durée d’effet très longue : adapter la durée entre deux consommations du produit.

 3.7.5. Faire analyser les substances

Certaines associations et certains centres d’accueil et d’accompagnement à la 

réduction  des  risques  pour  usagers  de  drogues  (CAARUD)  travaillant  en 

collaboration avec la  mission  XBT (Xénobiotrope,  mission qui  utilise l’analyse de 

produits comme outil de réduction des risques) de Médecins du Monde proposent 

d’effectuer  des chromatographies  sur  couche mince (CCM)  dans  leurs  locaux et 

parfois sur certains évènements festifs. Cela permet d’avoir une analyse qualitative 

(nature  des  produits  présents)  de  nombreuses  substances  (substances  actives, 

produits  de  coupe,  médicaments).  Le  résultat  est  assez  rapide  (une  heure  à 

quelques jours). Malheureusement cette méthode ne permet pas d’identifier toutes 
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les substances ni de connaître une concentration de produit, et peut donc se révéler 

insuffisante  pour  l’analyse  de  certaines  phényléthylamines  psychédéliques  de 

synthèse.208

Une analyse plus précise d’un produit peut être effectuée dans le cadre du 

dispositif SINTES. Cela concerne uniquement un produit qui a provoqué des effets 

indésirables,  inhabituels  ou  nouveaux,  ou  un  produit  surveillé  lors  d’une  veille 

sanitaire, ou encore un produit qui n’a pas été reconnu par la CCM. Des structures 

collectent ces produits dans certaines grandes villes françaises et les envoient à des 

laboratoires,  comme  le  laboratoire  de  toxicologie  du  CHU  de  Lille,  pour  être 

analysés.  Les  résultats  qualitatifs  et  quantitatifs  (concentrations,  puretés)  sont 

obtenus en plusieurs jours ou plusieurs semaines et sont communiqués à l’usager et 

à l’OFDT.209

Ces deux manières de faire analyser les substances sont anonymes.

 3.7.6. Choisir le contexte (set and setting)

Être accompagné d’une personne de confiance qui ne prend rien et/ou qui 

connaît ce genre de substances. Cette personne servira de  trip sitter (gardien), et 

pourra rassurer, aider en cas de problème, par exemple lors d’un  bad trip ou d’un 

état de panique.

Être  dans un état  d’esprit  (set)  positif.  L’humeur  du  consommateur  et  ses 

attentes vis-à-vis du produit  influencent  beaucoup le  déroulement de l’expérience 

psychédélique. Éviter de consommer en cas d’état d’esprit négatif : par exemple en 

cas d’humeur triste ou dépressive, d’angoisse ; la consommation de la substance 

pourrait empirer ces états.

Être  dans  un cadre  (setting)  rassurant,  sécurisé,  avec peu de  personnes. 

L’environnement, les visuels, les sonorités peuvent influencer le « voyage ».

N’avoir  aucune activité  à  responsabilité  à  effectuer  pendant  toute la  durée 

potentielle  des  effets  du  produit,  comme  conduire,  travailler,  s’occuper  d’une 

personne.204,205
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 3.7.7. Éviter les mélanges

Ne prenez pas de drogues psychédéliques avec de l’alcool, d’autres drogues 

ou des médicaments. Ne consommez qu’un seul produit à la fois et n’en prenez pas 

d’autre jusqu’à ce que le produit disparaisse de votre organisme.204,205

 3.7.8. Choisir la voie d’administration et la dose

La dose est différente selon la voie d’administration (voie orale, nasale (sniff),  

injection intraveineuse…). La dose à utiliser par sniff par exemple est dans certains 

cas divisée par trois par rapport à la dose utilisée pour un parachute (parachute : 

poudre de produit  mise dans des feuilles de papier,  type feuilles OCB® pour les 

cigarettes,  et  avalé  avec  un  liquide).  Le  sniff  peut  provoquer  des  lésions  de  la 

muqueuse nasale.

Préférer  plutôt  la  voie  orale,  si  elle  est  utilisable,  avec  l’utilisation  d’un 

parachute, avalé avec un grand verre d’eau. 

Au moins pour la première fois avec un même lot, commencer par une petite 

dose,  en  visant  le  seuil  minimal  d’effet  (dose  minimale  produisant  des  effets 

psychoactifs). Ne pas oublier que la dose de produit contenue dans différentes unités 

d’un même lot peut varier.

Pour mesurer la dose,  utiliser au minimum une balance avec précision au 

milligramme,  car  la  marge  entre  une  dose  faible  et  une  overdose  est  parfois 

petite.204,205

Être renseigné sur le temps de montée et la durée des effets. Ne pas oublier 

que ce qui est contenu dans un produit n’est pas forcément ce que le vendeur a  

fourni comme nom ; la véritable molécule contenue dans le produit agit peut-être plus 

lentement que la molécule prétendue être dans le produit. Attendre suffisamment (si  

possible plusieurs heures) avant de prendre une dose supplémentaire si la molécule 

ne semble pas avoir d’effet.
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 3.7.9. Savoir réagir en cas d’accident

Le  bad trip est généralement favorisé par  une dose élevée, un état d’esprit 

négatif  lors  de  la  prise,  et/ou  un  environnement  inapproprié  ou  hostile.  Si  vous 

ressentez une anxiété incontrôlable,  une peur  de devenir  fou,  rappelez-vous que 

vous êtes sous l'influence d'une drogue psychédélique et que cet effet se dissipera 

avec l'effet du produit. Mettez-vous dans un lieu calme et rassurant et demandez de 

l’aide  à  une  personne  de  confiance  (parlez-en  par  exemple  à  votre  trip  sitter). 

Calmez votre respiration. Laissez-vous porter par l'expérience. Lutter contre elle ne 

ferait qu'empirer la situation.205

Le  trip sitter doit  apporter sécurité et bienveillance, et rassurer la personne 

face à ses angoisses.205

En cas de forte panique de plus d’une heure, il est préférable de demander 

une aide médicale en lui expliquant les causes de la panique. Il arrive parfois que 

des états anxieux persistent plusieurs semaines.

 En  cas  de  malaise,  si  la  personne  est  consciente,  amenez-la  au  calme, 

rassurez-la, aérez-la, offrez-lui de l’eau.

Si la personne est inconsciente, appelez d’urgence les secours.205

 3.7.10. Autres conseils

Il  est  préférable  de  consommer  avec  modération,  en  qualité  et  en 

fréquence.205

Prévoyez un temps de repos et de récupération suffisant.205

Pour  certains  usagers,  la  vie  peut  sembler  terne  sans  drogues 

psychédéliques. S’en tenir à un usage occasionnel limite les risques de dépendance 

psychologique.205

108



CONCLUSION

Lors de cet exposé, nous avons vu que les phényléthylamines psychédéliques 

provenaient  d’abord  de  la  nature.  Présentes  dans  des  cactus  d’Amérique, 

principalement  peyotl  et  san  pedro,  elles  ont  d’abord  été  utilisées  à  des  fins 

religieuses et thérapeutiques depuis plus de 5000 ans. L’usage religieux a perduré 

jusqu’à  aujourd'hui,  en  subissant  de  nombreuses  modifications.  L’usage 

thérapeutique de psychédéliques, quant à lui, n’est de nos jours pas reconnu par les 

sociétés occidentales et la majorité du monde scientifique, et les recherches sont 

ralenties à cause des législations des pays occidentaux.

La découverte de la mescaline comme principal composé actif du peyotl et la 

synthèse de nouvelles phényléthylamines psychédéliques à des fins de recherche 

ont  entraîné  ensuite  l’existence  actuelle  de  très  nombreuses  molécules,  ayant 

chacune leurs spécificités.

Ces  molécules,  prohibées  dans  notre  pays  du  fait  de  leurs  risques  et  de 

l’absence d’usage thérapeutique, imposent aux services de soins, de toxicologie et 

de  police  d’augmenter  leur  niveau  de  performance  pour  savoir  identifier  les 

substances et pour savoir  comment prendre en charge une personne intoxiquée. 

L’arrivée  continue  de  nouvelles  drogues  de  synthèse  plus  puissantes,  plus 

dangereuses,  et  momentanément  plus  légales  que  leurs  « grandes  sœurs », 

compliquent la tâche de ces services.

De nouvelles stratégies réglementaires ont été imaginées afin d’« illégaliser » 

toutes  ces  nouvelles  substances,  comme le  classement  comme stupéfiant  d’une 

catégorie chimique toute entière, nommée aussi la « classification générique ». Mais 

contre des drogues pouvant être commandées sur Internet et pouvant arriver dans 

de très faibles quantités par colis, il est aujourd’hui impossible de tout intercepter, et 

ces  drogues  sont  donc  présentes  sur  le  sol  français,  sans  parler  de  celles  qui 

peuvent y être synthétisées.
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Face à cette réalité et à celle de la volonté quasi-indestructible de l’Humanité 

de consommer des substances psychoactives, dont des substances psychédéliques, 

d’autres idées ont bourgeonné pour diminuer le problème sanitaire lié aux drogues. 

L’une  d’entre  elles  serait  par  exemple  de  légaliser  les  drogues  les  moins 

dangereuses,  afin  qu’hypothétiquement  les  usagers  redirigent  leur  consommation 

vers ces substances et bénéficient ainsi d’une utilisation à moindre risque, avec un 

circuit de fabrication et de distribution contrôlé de A à Z, et une information facile  

d’accès  et  détaillée  fournie  aux  usagers  et  aux  services  de  soins.  On  peut  par 

exemple imaginer que dans le cas des phényléthylamines psychédéliques, qui sont 

pour la plupart vues par les usagers et par certains scientifiques comme comportant 

de faibles risques, une légalisation de la mescaline entraînerait une diminution ou 

une disparition de la consommation d’autres phényléthylamines psychédéliques plus 

dangereuses, comme par exemple le 25I-NBOMe.4

L’idée de légaliser certaines drogues récréatives et d’en faire un commerce lui  

aussi légal a été adoptée par la Nouvelle-Zélande, qui depuis 2014, demande aux 

fabricants  des  informations  prouvant  la  faible  dangerosité  de  leurs  produits 

(description de la pharmacologie, de la toxicologie, estimation du risque d’abus, de 

dépendance…) pour  que  leurs  substances  soient  autorisées sur  le  marché néo-

zélandais.  Les produits  doivent  être  accompagnés d’informations et  de mises en 

garde destinés aux consommateurs.210

Mais  en  Nouvelle-Zélande,  le  commerce  de  ce  type  de  produit  par  des 

entreprises privées entraîne d’autres problèmes, comme des abus comparables à 

ceux des industries des drogues licites, telles que tabac et alcool, du type ciblage de 

la population jeune, réduction des coûts, augmentation de la puissance psychoactive 

des produits.211

Aucune solution parfaite n’ayant encore été trouvée, le cas des drogues reste 

complexe,  et  des  molécules  quasiment  ou  totalement  inconnues  jusqu’alors  ne 

cessent d’arriver sur le marché français, menaçant parfois la santé de celles et ceux 

qui les consomment.

Espérons qu’un jour, une solution idéale sorte l’Humanité de cette tempête 

infernale.
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